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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS
     

2016-2017-2018

entre  

Le Musée de la danse  
Centre chorégraphique national de Rennes et de Bretagne

et  

La Ville de Rennes 

Le Département d’Ille-et-Vilaine  

La Région Bretagne 

Ministère de la culture et de la communication 
(Direction régionale des affaires culturelles)
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Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10, 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la charte des missions de service public pour le spectacle vivant transmise par circulaire du Ministère 
chargé de la culture aux préfets le 22 octobre 1998, 
Vu la circulaire n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics 
et les associations, 
Vu la circulaire du Ministère de la culture et de la communication du 31 août 2010 modifiée relative aux 
labels et réseaux nationaux du spectacle vivant, 
Vu la délibération n° 2013-0289 du Conseil municipal du 8 juillet 2013 approuvant les termes de la 
convention pluriannuelle d’objectifs n° 2013-0043

ENTRE

Le Musée de la danse - Centre chorégraphique national de Rennes et de Bretagne, dont le siège est situé 
au 38, rue Saint-Melaine à Rennes, représenté par sa Présidente, Madame Maud Lefeuvre, et dénommé ci-
après “ le CCNRB ”, 

ET 

L’État, Ministère de la culture et de la communication, représenté par le Préfet de la Région Bretagne, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine, M. Christophe MIRMAND, 

La Région Bretagne, représentée par M. Jean-Yves LE DRIAN, Président et signataire, agissant en vertu de 
la délibération 16_0601_05 de la commission permanente du conseil régional de Bretagne en date du 26 
septembre 2016 

Le Département d’Ille-et-Vilaine, représenté par le Président du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine, 
M. Jean-Luc CHENUT, autorisé à signer la présente convention en vertu de la décision de la commission 
permanente du 26 septembre 2016 

La Ville de Rennes, représentée par la Maire, Mme Nathalie APPERE, en vertu de la délibération du conseil 
municipal n°__________________ du 19 septembre 2016
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PREAMBULE

Considérant le projet artistique et culturel initié et conçu par le Musée de la Danse - Centre 
chorégraphique national de Rennes et de Bretagne et son rayonnement sur le plan national, régional, 
départemental et local, conforme à son objet statutaire et figurant en annexe I à la présente convention ; 

Considérant la politique de l’État en faveur de la danse conduite par le Ministère de la culture et de la 
communication 

L’État vise à accroître la mise en valeur du patrimoine, de la création et de la diffusion chorégraphiques par 
le soutien à de grands pôles d’activités chorégraphiques implantés sur le territoire national, d’une part, et les 
priorités définies dans le projet stratégique de l’État en région, en particulier l’accent porté sur le 
rayonnement de la création chorégraphique au bénéfice du plus large public comme sur l’éducation 
artistique et culturelle. 
La « charte des missions de service public pour le spectacle » du 23 octobre 1998 définit les responsabilités 
de service public tant de l’État que des organismes subventionnés, corollaire d’un engagement fort en faveur 
de la création artistique et de l’action culturelle dans le domaine du spectacle vivant. 

La circulaire du 31 août 2010 relative à la mise en œuvre de la politique de l’État en faveur des institutions 
culturelles bénéficiaires d’un label ou inscrites dans un réseau, réaffirme le soutien du Ministère de la culture 
et de la communication à la création et à la diffusion des œuvres, la formation, la structuration 
professionnelle et économique du secteur, l’éducation artistique et l’action culturelle en direction des publics. 

Le cahier des missions et des charges pour le label des centres chorégraphiques nationaux annexé à la 
circulaire du 31 août 2010, précise les missions et objectifs généraux attachés à l’inscription des centres 
chorégraphiques nationaux dans le réseau national. 

Dans ce cadre, l’État développe en partenariat avec les collectivités territoriales, des politiques structurantes 
autour des établissements labellisés et des réseaux qu’ils soutiennent conjointement. À travers les missions 
d’intérêt général qu’elles assument, ces structures contribuent au renouvellement artistique et à la 
démocratisation culturelle, dans un cadre concerté d’aménagement du territoire. 

L’État accorde une attention particulière à l’éducation artistique et culturelle, priorité du Ministère de la 
culture et de la communication, en référence à la circulaire n°2013-073 du 3 mai 2013 relative au parcours 
d’éducation artistique et co-signée par les Ministères de la culture et de la communication et de l’éducation 
nationale. 

Considérant la politique en faveur de la danse conduite par la Ville de Rennes, 

La Ville de Rennes a fait de longue date le choix de placer la culture au cœur de son projet pour la cité. 
Forte de la présence aussi bien de grandes institutions, que de la vitalité de son tissu artistique et associatif, 
elle souhaite développer une offre artistique multiple et de qualité, ouvrir le territoire sur le monde et favoriser 
la présence des artistes.   

La Ville porte également l’ambition d’une culture ferment de cohésion sociale, soucieuse de l’égale dignité 
de toutes les cultures, convaincue que l’expérience artistique et culturelle, l’implication des citoyens dans la 
vie culturelle, la diversité des expressions sensibles, la transmission des savoirs, le débat et l’écoute de la 
voix des artistes sont un appui pour faire société ensemble.   
C’est le sens des engagements qu’elle a pris suite aux États Généraux de la Culture, en continuant à 
accompagner ce qui fait la singularité du territoire rennais : un écosystème foisonnant d’énergies créatives et 
d’initiatives, constitué de solidarités et de coopérations entre les artistes, les institutions, les acteurs 
indépendants – économiques, associatifs.  

Elle s’est ainsi dotée des principes prioritaires suivants :  
- Mettre en partage la culture pour permettre à chacun de construire sa propre singularité culturelle et d'être 
acteur de son rapport à la culture. Le plan local d'éducation artistique et culturelle de la Ville de Rennes en 
est un axe majeur, auquel l'association participera  ; 
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- Soutenir la création artistique en veillant aux conditions de son renouvellement et aux premiers pas des 
jeunes artistes et favoriser les dynamiques partenariales et la diversité culturelle ; 
- Investir tous les territoires de la Ville, des espaces de proximité aux espaces virtuels. 

Par ailleurs la Ville de Rennes mène une politique volontariste de l’égalité entre les femmes et les hommes. 
Ainsi l’Association veillera à permettre l'égal accès des femmes et des hommes, des filles et des garçons, 
aux activités et à leur diversité pour apporter une réponse adaptée aux besoins spécifiques des femmes. 

La Ville est aussi engagée sur le champ du développement durable. L’association s'associera à la démarche 
de la Ville en instaurant des pratiques écoresponsables. 

Enfin, la Ville développe un axe de prévention des conduites à risque et de promotion de la santé et souhaite 
aborder les enjeux de prévention et de réduction des risques sur les temps festifs et culturels de la Ville en 
concertation avec les acteurs culturels. C’est notamment un des objets de la Charte de la Vie Nocturne. 
L'association veillera à proposer des actions de prévention et de réduction des risques sur les temps festifs à 
ses publics.

Considérant la politique culturelle de la Région Bretagne,

La Région Bretagne s’est fixée pour objectifs dans le cadre de sa politique culturelle de : 
- créer les conditions d’une présence artistique sur les territoires et encourager la participation des habitants 
à la vie culturelle, 
- favoriser le développement de ressources au service des artistes, 
- soutenir la diversité culturelle et les pratiques artistiques et culturelles des habitants 

Dans ce cadre, la Région accompagne les structures de création et de diffusion qui valorisent la création 
artistique tout en menant un projet pérenne d’action culturelle et d’éducation artistique, qui favorisent la 
rencontre des artistes et des populations et qui accompagnent des artistes dans la réalisation de leurs 
projets. L’enjeu de la rencontre avec les habitants constitue un axe central des projets soutenus par la 
Région. Les structures accompagnées veilleront ainsi à s'adresser à l'ensemble des habitants, de toutes 
origines, de tous âges et de toutes conditions sociales, au plus près de leurs lieux de vie.  

À ce titre, la Région reconnaît et soutient le projet artistique et culturel du Musée de la Danse - CCNRB pour 
son action en faveur de la danse, avec un intérêt particulier pour les points suivants :  
-  l’accueil d’artistes chorégraphiques en résidence et les apports en production pour la création artistique ; 
- l’inscription des projets artistiques accompagnés dans les réseaux de programmation et le travail au niveau 
régional ; 
-   l’action culturelle, le développement des publics et le projet de territoire à travers les pratiques artistiques 
en amateur et les nouvelles modalités de rencontres entre artistes et citoyens.

Considérant les objectifs de la politique culturelle du Département d’Ille-et-Vilaine

Le Département d’Ille-et-Vilaine souhaite conformément aux objectifs définis en matière de politique 
culturelle : 
- accompagner et encourager la diversité et le pluralisme culturel, artistique et patrimonial ; 
- favoriser les initiatives ou projets visant l’accessibilité physique, symbolique et sociale à l’art et à la culture ; 
- encourager le développement des pratiques, le maillage culturel du territoire ; 
- soutenir les démarches visant à l’expérimentation, l’innovation, la mise en réseau des acteurs. 

Il accompagne à ce titre les projets structurants d’action artistique et culturelle sur le territoire départemental 

Dans ce cadre, le Département décide d’apporter un soutien au projet du Musée de la Danse CCNRB en 
privilégiant l’inscription artistique territoriale du projet et le déploiement d’actions culturelles permettant à un 
large public notamment le plus éloigné socialement et géographiquement d’accéder à différentes formes et 
pratiques artistiques. 
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Considérant :

- la volonté de l’ensemble des parties que soit maintenu et poursuivi le développement à Rennes, dans le 
département d’Ille-et-Vilaine et dans toute la région Bretagne d’une action en faveur du patrimoine, de la 
création, de la diffusion et de la culture chorégraphiques ; 

- la qualité de l’action conduite par le Musée de la Danse - CCNRB et son directeur de 2013 à 2015, dans le 
cadre d’une seconde période de conventionnement, objet d’un avis favorable du directeur général de la 
création artistique du Ministère de la culture et de la communication sur la base du rapport d’autoévaluation 
de la structure et de l’avis de l’inspection, remis aux parties en avril 2015 ; 

- le renouvellement pour une durée de trois ans du mandat du directeur du Musée de la Danse - CCNRB M. 
Boris Charmatz, approuvé par le Conseil d’Administration sur proposition des membres de droit et après 
agrément de la Ministre de la Culture et de la communication ; 

- la période triennale pour laquelle les partenaires signataires déterminent les objectifs de l’action du Musée 
de la Danse - CCNRB et valident son projet pluriannuel d’activités, qui décline en particulier : 

− les orientations de la mission ; 
− le contenu des actions ; 
− les engagements des financeurs, dont le chiffrage des moyens, accompagné des réserves d’usage 
relatives à l’annualité des subventions ; 

- la gestion d’une équipe artistique, technique et administrative, assurée par le Musée de la Danse -  CCNRB  
- la gestion des locaux assurée par le Musée de la Danse - CCNRB selon un bail signé avec la ville de 
Rennes, comprenant des studios de répétition, des locaux techniques liés à ces équipements, et un 
dispositif pouvant accueillir le public situés principalement sur deux sites (rue Saint-Melaine, en centre-ville, 
et au « Garage » à Villejean-Beauregard).

Il EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Titre Ier – Projet, missions et activités du Musée de la danse - CCNRB

Né d’un croisement inédit entre le musée (lieu de conservation), la danse (art du mouvement) et le centre 
chorégraphique (lieu de production et de résidence), le Musée de la danse – Centre chorégraphique national 
de Rennes et de Bretagne est un espace expérimental pour penser, pratiquer et élargir les frontières de ce 
phénomène qu’on appelle la danse, ainsi qu’une opération qui s’actualise à chacune de ses manifestations.

Article 1. Projet

Initié en 2009 par Boris Charmatz, ce projet alors inédit de « Musée de la danse » a montré, au cours des 
sept premières années de sa mise en œuvre, sa capacité à remplir les missions ordinairement dévolues à 
un centre chorégraphique national en y apportant une ambition et une originalité caractérisées par une 
dimension forte d’expérimentation et une capacité constante d’invention. 

Durant la période triennale définie par la présente convention, le Musée de la Danse - CCNRB poursuit, en 
l’approfondissant, à son initiative et sous sa responsabilité, la réalisation de ce projet selon un schéma 
actualisé décrit dans le plan pluriannuel d'activités artistiques pour 2016-2018. Conçu par son directeur et 
approuvé par son conseil d'administration, ce plan précise le contenu du projet et des activités du Musée de 
la Danse - CCNRB pour la durée de la présente convention. Il en constitue l'annexe I. 

Ce faisant, le Musée de la Danse - CCNRB met en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique 
publique mentionnées au préambule, son action de centre chorégraphique national, comportant des 
obligations de service public mentionnées dans le cahier des missions et des charges des centres 
chorégraphiques nationaux défini par la circulaire du ministre de la culture et de la communication du 31 
août 2010 modifiée relative aux labels et réseaux nationaux du spectacle vivant. 
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Cette action de centre chorégraphique national, dans la déclinaison qu’en propose le projet de Musée de la 
danse, consiste principalement en un projet exigeant de création, de production et de diffusion d’œuvres 
chorégraphiques et pluridisciplinaires lui conférant le caractère d’un établissement de référence et 
constituant la ressource pour le développement conjoint d’activités associées à destination des publics et 
des professionnels de la danse.  
Pour la période triennale concernée, l’espace public est placé au cœur des projets du Musée de la Danse - 
CCNRB.

Article 2. Missions et activités

Dans le cadre du plan pluriannuel d’activités artistiques de son directeur cité plus haut, le Musée de la 
Danse - CCNRB s’engage à produire au moins 2 créations sur la durée globale de la convention. 

Les œuvres produites par le Musée de la Danse - CCNRB s’inscrivent dans le double objectif d’entretien et 
de renouvellement du répertoire des spectacles de danse programmés dans les réseaux de diffusion 
subventionnés par l’État, et au-delà. 

Sur cette même période, le Musée de la Danse - CCNRB s’engage à effectuer un nombre minimal de 90 
représentations, entendues dans une acception conforme à la dimension curatoriale du projet de Musée de 
la danse, de ses productions.  
Une semaine d’exposition sera ainsi comptabilisée comme une représentation unique. Cependant, une part 
significative, et en tout état de cause majoritaire, de ces représentations devra relever de formats 
performatifs. 
La diffusion s’effectue aux plans local (municipal, départemental, régional), national et international.  

Dans sa zone d’implantation (ville de Rennes, département d'Ille-et-Vilaine et région Bretagne), cette 
diffusion vise à s’organiser dans le cadre d’un programme concerté avec le réseau subventionné de diffusion 
(cf. Article 5. Le Musée de la Danse - CCNRB et son environnement).

Le Musée de la Danse - CCNRB peut faire appel à des chorégraphes invités pour certaines de ses créations 
ou certaines de ses activités.

Le Musée de la Danse - CCNRB recherche une large audience auprès du public et s’affirme comme un pôle 
artistique majeur de la vie locale et du rayonnement culturel régional. Il participe aux interventions locales en 
faveur de la danse, à la fois par la création de productions, la diffusion de son répertoire (spectacles, 
expositions, installations, performances….), mais aussi par ses activités associées.

Reliées au projet de création-production-diffusion, ces activités associées sont :

- le soutien à des compagnies chorégraphiques dans le cadre du dispositif dit d'« accueil-studio » des 
centres chorégraphiques nationaux, avec mise à disposition de studio et, sauf exception, apport financier à 
la production. Ces accueils, pour une recherche, une création ou la reprise d'une pièce antérieure, sont 
l’occasion d’échanges entre les équipes artistiques. D’un commun accord entre les compagnies accueillies 
et le Musée de la Danse - CCNRB, ils peuvent donner lieu à une présentation au public pendant le 
processus de travail, ou à l’issue de celui-ci. Sous réserve de la volonté du Musée de la Danse - CCNRB et 
de la compagnie, cette dernière peut effectuer des interventions ponctuelles de sensibilisation ou de 
formation en direction des publics ou/et des professionnels. Ces accueils-studio doivent en outre favoriser le 
croisement des disciplines et la pluralité des approches et formats chorégraphiques, en cohérence avec le 
projet artistique et culturel défendu par le Musée de la Danse - CCNRB ;

- la mise en œuvre d’activités de sensibilisation en milieu scolaire et à l’attention des formateurs, inscrites 
dans un engagement plus large - formalisé dans un projet - en faveur de l’éducation artistique et culturelle, 
et plus généralement de la jeunesse et notamment sur les territoires prioritaires ; 

- la coordination du Pôle ressources éducation artistique et culturelle (PREAC Danse) confiée par la DRAC 
et la Délégation Académique à l’éducation artistique et culturelle (DAAC) du Rectorat de Rennes depuis 
2014 selon deux axes prioritaires : l’organisation d’actions de formation ; la structuration, l’édition et la 
diffusion de ressources pédagogiques et documentaires 

P.0601 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques ... - Page 21 / 83

Envoyé en préfecture le 28/09/2016

Reçu en préfecture le 28/09/2016

Affiché le 

ID : 035-233500016-20160926-16_0601_05-DE

1464



7/50 

- la mise en œuvre d’une offre de formation destinée aux amateurs et aux professionnels de la danse ou de 
la pédagogie, en collaboration avec les partenaires institutionnels de la région ;

- la mise à disposition de ressources portant sur l’art chorégraphique dans les locaux du Musée de la Danse 
- CCNRB ou/et sur un site internet accessible au grand public. 

– la contribution au développement de la place de la danse et le partage de la culture chorégraphique sur le 
territoire régional en partenariat avec les structures et institutions existantes en particulier celles appartenant 
au réseau subventionné de diffusion, dans un souci de qualité et de diversité artistique, tant dans le champ 
du spectacle vivant, et des secteurs d’activités relevant du social, de l’éducation, de l’insertion et de la 
formation ;  
Dans la mise en œuvre de ces activités associées, le Musée de la Danse - CCNRB portera une attention 
particulière aux nouveaux chorégraphes et à ceux engagés dans un renouvellement des formes de leur 
création.  

De même, pour accompagner la création chorégraphique en région, la structure s’engage à renforcer les 
équipes artistiques régionales sur l’ensemble des équipes accompagnées et sur la durée de la convention, 
par le biais d’apport en coproduction ou d’accueil en résidence en consacrant au minimum 60K€ sur une 
enveloppe moyenne de 200K€.

Le Musée de la Danse - CCNRB s'engage par ailleurs à veiller à la conservation des traces liées à l'œuvre 
de M. Boris Charmatz et aux œuvres issues du Musée de la danse, et à contribuer à la constitution d'un 
patrimoine : il constituera des archives artistiques et administratives dans la perspective d'en confier la 
conservation à un service d'archives publiques.

Titre II – Moyens d’action

Pour permettre au Musée de la Danse - CCNRB de réaliser son projet, d'atteindre les objectifs qui ont été 
approuvés, les partenaires publics signataires de la présente convention contribuent pour la période 
triennale déterminée financièrement à ce service économique d'intérêt général conformément à la décision 
2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2012 et notamment ses articles 107 et 108. 
Ils n’attendent aucune contrepartie directe de cette contribution. 

Le coût total estimé éligible de l’action du Musée de la Danse - CCNRB sur l’année 2016 est évalué 2 198 
952 €. 

Article 3. Subventions

Pour la durée de la présente convention, les partenaires publics contribuent, sous réserve du vote des 
budgets et dans la limite de la règle de l’annualité budgétaire, au financement du Musée de la Danse -
CCNRB par le biais de subventions. 
Pour chaque exercice budgétaire, le Musée de la Danse - CCNRB adresse une demande de subvention à 
chacune des collectivités publiques signataires, au plus tard le 30  novembre de l’année précédent 
l’exercice. 

Une convention financière précise, pour chaque collectivité publique, et pour la durée de la convention, ou 
annuellement, les conditions de détermination et les modalités de versement de la subvention allouée. 
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Pour l’année 2016, les montants de subvention accordés par les collectivités sont les suivants : 

Partenaire public Montant de la subvention
État (DRAC Bretagne) 100 % 500 000 € 
État (DRAC Bretagne - Programmation actions 
éducatives) 

15.000 €

État (DRAC Bretagne - Pilotage PREAC danse) 15.000 €
État (DRAC Bretagne - mesure nouvelle 2016) 10.000 €
Ville de Rennes 487.100 €
Région Bretagne 220.000 €
Département d’Ille-et-Vilaine  68.800 €
Département d’Ille-et-Vilaine – Contrat 
départemental avec Rennes Métropole  

7 560  € 

Pour l’année 2016, la présente convention s’inscrit dans les programmes 131 - Création et 224 – 
Transmission des savoirs et démocratisation de la culture de la LOLF mis en œuvre par la DRAC Bretagne. 
Ce montant ne prend pas en compte la réserve de précaution de 8 % votée par le Parlement pour la Loi de 
Finance Initiale (LFI) et notifiée au Musée de la Danse - CCNRB. 

Pour les années suivantes, le montant annuel des subventions sera déterminé, pour l’État après le vote de 
chaque loi de finances et l’adoption des budgets opérationnels de programme par le comité de 
l’administration régionale et, pour chaque collectivité territoriale, après le vote de son budget, dans le cadre 
d’un avenant ou d’une convention financière. 

Le Musée de la Danse - CCNRB entend d’autre part s’efforcer d’obtenir des soutiens auprès d’autres 
collectivités locales ou d’organismes publics ou privés lui permettant d’accroître ses activités et de 
développer la qualité de ses manifestations. 

Les partenaires publics s’efforcent de faire évoluer l’équipement matériel du Musée de la Danse -CCNRB 
par sa mise à niveau technique régulière, au regard de leurs dispositifs et moyens d’intervention respectifs. 

Article 4. Mise à disposition

4.1 Patrimoine 
Il a été convenu par convention en 2009 entre l’association Edna (structure portant avant sa nomination le 
projet artistique et culturel de l’actuel directeur) et le Musée de la Danse - CCNRB une mise à disposition 
gratuite du patrimoine tant intellectuel que matériel appartenant à l’association Edna au bénéfice du Musée 
de la Danse - CCNRB. Cette convention reste en vigueur pour la durée de la présente convention.

4.2 Locaux 
Le Musée de la Danse - CCNRB est hébergé dans des locaux situés : 

- au 38, rue Saint-Melaine à Rennes (centre historique). Ces locaux sont loués à la Ville de Rennes ; 
ils comprennent des locaux administratifs et deux studios (245m2 et 120m2) dont le plus grand peut 
recevoir du public (100 places) ; 

- au 18, rue Saint-Pierre-et-Miquelon, sur le site nommé “Le Garage” (quartier Villeneuve-la-Garenne). 
Ces locaux sont mis à disposition par la Ville de Rennes ; ils comprennent des locaux administratifs 
et techniques, des loges, deux  studios (297 m² et 290 m2) ainsi que des espaces partagés avec les 
compagnies accueillies dans le cadre du dispositif de gouvernance collective pour la danse à 
Rennes.  

Le Musée de la Danse - CCNRB dispose par ailleurs d’un lieu de stockage loué par la Ville pour les décors, 
les costumes, le matériel technique situé rue Roland-Doré, à Rennes. 
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Article 5. Le Musée de la Danse - CCNRB et son environnement

Les partenaires signataires de la présente convention s’accordent à favoriser l’accueil sur le plan local 
(municipal, départemental, régional) de toutes les activités du Musée de la Danse - CCNRB. Des 
conventions spécifiques peuvent régler les modalités de cet accueil. 

La convention pluriannuelle d’objectifs qui sera signée pour le développement du projet du Théâtre national 
de Bretagne – Centre européen théâtral et chorégraphique entre l’État, la Ville de Rennes  et la direction de 
l’établissement en 2017 précisera, autant que faire se peut, les modalités du partenariat entre les deux 
institutions. 

De même, la convention de renouvellement relative au Triangle, scène conventionnée pour la danse, établie 
entre l’État, la Région Bretagne et la Ville de Rennes, fait état d’objectifs de partenariats et de collaborations 
entre le Musée de la Danse - CCNRB et le Triangle.

Le Musée de la Danse - CCNRB s’efforce par ailleurs de développer des collaborations avec les autres 
acteurs de la région œuvrant dans le champ chorégraphique, en particulier les scènes conventionnées et 
scènes de territoire pour la danse (ou éventuellement appelées à le devenir) et les scènes nationales.
Pendant la durée de la convention, le Musée de la Danse - CCNRB continuera à œuvrer à une meilleure 
diffusion de son répertoire à l'échelle régionale.

Le Musée de la Danse - CCNRB, au titre de son expertise, participe à la gouvernance collective des 
espaces partagés pour la danse à Rennes au côté d’autres partenaires chorégraphiques associatifs et de la 
Ville de Rennes. 

En tant que lieu ressource et pôle structurant pour la danse, il accompagne les professionnels et met tout en 
œuvre pour répondre, conformément aux orientations de son projet artistique et culturel, et dans la limite de 
ses moyens, aux propositions de collaboration, sollicitations d’intervention ou demandes de conseil qui lui 
sont adressées par les acteurs culturels de son territoire d’implantation (lieux de diffusion, établissements 
d’enseignement, services culturels….)

Le directeur est assisté d'une équipe artistique, technique et administrative professionnelle. Le Musée de la 
Danse - CCNRB s'engage à consacrer une part significative de sa masse salariale globale distribuée chaque 
année affectée à la rémunération d'artistes.

Titre III – Obligations et obligations comptables

Article 6. Justificatifs

Le Musée de la Danse - CCNRB adresse chaque année à la DRAC de Bretagne, à la Direction générale de 
la création artistique du ministère de la culture et de la communication, à la Ville de Rennes, au Département 
d’Ille-et-Vilaine et à la Région Bretagne les éléments budgétaires et comptables, bilans et rapports d’activités 
relatifs à l’exercice budgétaire de l’année précédente, selon le calendrier et les modalités détaillés dans 
chaque convention financière. 
L’association adoptera un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général et au guide 
comptable professionnel des entreprises du spectacle et tiendra une comptabilité rigoureuse (registres, 
livres, pièces justificatives). 

En tout état de cause, le Musée de la Danse - CCNRB fait parvenir à l’ensemble de ses partenaires publics : 

Avant le 30 juin : 
- le rapport d’activités détaillé de l’année écoulée, intégrant les indicateurs d’évaluation mentionnés à 

l’article 10.2. dûment renseignés ; 
- le bilan financier et compte de résultat détaillés de l’année écoulée certifiés par le commissaire aux 

comptes. 

Avant le 15 octobre : la déclinaison du projet artistique et culturel pour l’année suivante ; 
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Avant le 15 novembre : le budget prévisionnel de l’année suivante. 

Le Musée de la Danse - CCNRB devra transmettre aux collectivités publiques les comptes rendus de ses 
conseils d’administration et assemblées générales. 
Article 7. Taux de recettes propres

Le Musée de la Danse - CCNRB s’engage à ce que son taux de recettes propres apprécié sur la durée du 
mandat de son directeur, tende vers 30%, sauf événement imprévisible ou ne dépendant pas du Musée de 
la Danse - CCNRB. 
Le taux de recettes propres se définit comme le ratio du montant des produits d’exploitation déduit des 
subventions publiques, rapporté au-même montant des produits d’exploitation. 

Article 8. Respect des obligations légales

Le Musée de la Danse - CCNRB s’engage à remplir toutes ses obligations à l’égard des organismes fiscaux 
et sociaux et à respecter les dispositions législatives et réglementaires concernant son personnel ainsi que 
les dispositions du code de la propriété intellectuelle. 

Dans toutes ses activités et sur tous ses documents, le Musée de la Danse - CCNRB est tenu de faire 
mention du soutien de ses différents partenaires publics au moyen du logo correspondant à chacun d’eux 
et/ou de la mention : « Le Musée de la danse – Centre chorégraphique national de Rennes et de Bretagne 
est soutenu par le Ministère de la culture et de la communication / Direction régionale des affaires culturelles 
de Bretagne, la Ville de Rennes, la Région Bretagne et le Département d’Ille-et-Vilaine. »  

Article 9. Contrôle des collectivités publiques

Le Musée de la Danse - CCNRB s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les représentants des 
collectivités publiques de la réalisation de ses objectifs, notamment par l’accès à toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

En cas de retard pris dans l’exécution du projet joint en annexe de la présente convention, l’association en 
informera également les collectivités publiques concernées. 

Article 10. Priorité du directeur

Le directeur du Musée de la Danse - CCNRB exerce en priorité son activité, en particulier de chorégraphe 
voire d'interprète, dans le cadre de la structure qu'il dirige. Il doit, si ses activités artistiques le commandent, 
solliciter l'autorisation préalable du président du conseil d'administration, pour effectuer des travaux de 
création extérieurs au Musée de la Danse - CCNRB. Le président du conseil d'administration en informe le 
conseil d'administration à sa séance suivante. 

De 2017 à fin 2018, le théâtre de Berlin, Die Volksbühne, contribuera de manière significative aux 
productions du directeur chorégraphe du Musée de la Danse - CCNRB. Boris Charmatz sera artiste associé 
à partir de septembre 2017 à la Volksbühne pour une durée de 5 ans.  
Ce projet d’artiste associé à Berlin ne remettra pas en cause l’activité du Musée de la Danse - CCNRB en 
région, ni dans ses moyens, ni dans ses actions.  
Cette association devra permettre un « jumelage » Bretagne-Berlin afin de réaliser des expérimentations 
artistiques et culturelles avec des compagnies chorégraphiques implantées en région Bretagne et des 
artistes allemands.  

Le directeur bénéficie d’une rémunération globale et forfaitaire pour l’ensemble de ses activités 
administratives et artistiques exercées pour le Musée de la Danse - CCNRB, sans préjudice des droits de 
propriété littéraire et artistique dus au titre de l’exploitation de ses créations.  

Article 11. Évaluation

Article 11.1 Suivi 
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L’application de la présente convention fait l’objet d’un suivi régulier dans le cadre du conseil d’administration 
du Musée de la Danse - CCNRB, en présence de la direction artistique du Musée de la Danse -CCNRB et 
des représentants des collectivités publiques signataires.

Ce suivi s’appuie notamment sur les bilans financiers et rapports d’activités annuels, qui apportent des 
précisions sur les conditions de réalisation des objectifs visés pour toute la durée de la convention. Ces 
documents font l’objet d'une évaluation par les partenaires, portant sur la mise en œuvre du projet artistique 
et culturel dans toutes ses dimensions (création, diffusion, action culturelle, résidences…) et sur l’état des 
lieux des actions menées en partenariat avec les acteurs culturels, associatifs, sociaux ou éducatifs du 
territoire local, régional et national. Les bilans financiers permettent d’apprécier la situation financière de 
l’association, la rigueur de la gestion et l’évolution des recettes propres, la structuration de l’emploi.

Article 11.2 Indicateurs 

Dans le but de faciliter ce suivi de son activité, le Musée de la Danse - CCNRB fournit annuellement, avec 
les justificatifs mentionnés à l’article 6, les indicateurs d’évaluation suivants, définis d’un commun accord par 
les parties signataires. Ces indicateurs contribuent au suivi annuel puis à l’évaluation finale de la réalisation 
de la convention. 

Les indicateurs ne sont qu’une partie de l’évaluation qui fait toute sa place à l’analyse de la qualité et de tous 
les aspects de l’impact des activités du Musée de la Danse - CCNRB. 

Sachant que les démarches de sensibilisation, de pratiques amateurs vis-à-vis des publics se prêtent 
particulièrement mal à l’évaluation quantitative, le Musée de la Danse - CCNRB peut apporter en 
complément de l’appréciation de ces activités, des travaux ou appréciations de personnalités extérieures 
effectuées sous un angle autre que quantitatif (sociologique, éducatif, etc.). 

Les indicateurs d’évaluation retenus sont les suivants : 

- nombre de créations avec les effectifs pour chacun des plateaux artistiques 
- nombre et localisation des représentations des productions du Musée de la Danse - CCNRB (à Rennes, en 
Bretagne, dans les autres régions de France, à l’étranger), classées par type (spectacles, expositions, 
installations, performances, spectacles participatifs….) ; 
- nombre, origine géographique (région Bretagne et hors région), effectif des compagnies accueillies en 
résidence au Musée de la Danse - CCNRB, durée de l’accueil et montant des apports en coproduction. Un 
tableau récapitulatif précisera les accueils-studios et les simples mises à disposition de studio.  
- nombre, volume horaire, localisation et nombre de personnes concernées par les actions culturelles et de 
partage de la culture chorégraphique ; 
- nombre, volume horaire, localisation et nombre de personnes concernées par les actions en faveur de 
l’éducation artistique et culturelle, et notamment du PREAC Danse, et plus généralement de la jeunesse ; 
- nombre, volume horaire, localisation et nombre de personnes concernées par les actions de formation 
adressées aux amateurs et aux professionnels de la danse ou de la pédagogie ; 
- taux de recettes propres ; 
- volume de l’emploi administratif, artistique et technique en équivalent temps plein (ETP) ; 
- les partenariats avec les structures de la région.  
- Le contenu des projets de création, des accompagnements des artistes, des formations, de la coordination 
du PREAC des projets d’actions culturelles et de partage de la culture chorégraphique en direction du tout 
public et de publics spécifiques. 
- L'enquête annuelle EAC complétée et transmise par la DRAC.

Article 11.3 Évaluation 

Le directeur du Musée de la Danse - CCNRB fournit, un an avant le terme de la présente convention, un 
bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l’action du Musée de la Danse - CCNRB 
dans les conditions notamment précisées en annexe I de la présente convention, aux fins de le soumettre 
aux partenaires publics de la structure et de contribuer à l’appréciation de l’opportunité d’un renouvellement 
de la présente convention. 
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Parallèlement, une mission d'évaluation de l'établissement par l'inspection de la création et des 
enseignements artistiques peut être diligentée à la demande du directeur régional des affaires culturelles ou 
du directeur général de la création artistique. En l'absence de mission d'évaluation, le bilan du Musée de la 
Danse - CCNRB est soumis pour avis à l'inspection de la création et des enseignements artistiques et aux 
partenaires publics. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné au Titre Ier, et sur l’impact 
de l’action du Musée de la Danse - CCNRB au regard de l’intérêt général et de l’intérêt local pour les 
collectivités territoriales. 

Le rapport de l’inspection de la création et des enseignements artistiques, ou à défaut son avis formulé à 
partir du bilan du Musée de la Danse - CCNRB, est transmis au directeur régional des affaires culturelles, 
aux représentants des collectivités territoriales signataires de la présente convention et au directeur du 
Musée de la Danse - CCNRB. 

Au plus tard neuf mois avant le terme de la présente convention, le directeur du Musée de la Danse - 
CCNRB, le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant et les représentants des 
collectivités territoriales signataires de ce contrat ont un entretien qui permet de faire le bilan de l’exécution 
du projet. A l’occasion de cet entretien, les parties à la convention font connaître leurs intentions en ce qui 
concerne son renouvellement pour une nouvelle période. 

Le cahier des missions et des charges des centres chorégraphiques nationaux défini par la circulaire du 
ministre de la culture et de la communication du 31 août 2010 modifiée relative aux labels et réseaux 
nationaux du spectacle vivant définit la durée maximale de direction d’un centre chorégraphique national par 
un même directeur..

Titre IV – Durée de la convention, conditions de révision et d’exécution, sanctions 

Article 12. Durée

La présente convention est conclue pour les exercices 2016, 2017, 2018 et prend effet dès la date de sa 
notification. Elle prendra fin le 31 décembre 2018.

Le nombre de mandats du directeur du Musée de la Danse - CCNRB - Musée de la danse aura atteint au 31 
décembre 2018 le seuil maximal des trois mandats et aura cumulé une durée totale de dix ans de direction.  
Au terme de ses trois mandats, le directeur sortant pourra bénéficier pour conduire son nouveau projet 
artistique d’une convention de trois ans avec l’État prévoyant un soutien financier annuel d’un montant 
maximum de 150.000 €. 
Par ailleurs, et s’il y a lieu, il sera inscrit au budget 2019 du Musée de la Danse - CCNRB un apport en 
coproduction destiné à accompagner la première création élaborée par le directeur sortant, dans le cadre de 
son nouveau projet, pour un montant maximum de 50.000 €. 

Néanmoins, si des circonstances exceptionnelles le justifient, sur décision du ministre en charge de la 
culture et après concertation avec les collectivités territoriales concernées, le troisième mandat pourra être 
prolongé pour une durée n’excédant pas trois ans.  

Article 13. Modalités d’exécution

Des annexes à la présente convention précisent : 

− le contenu du projet artistique et culturel du Musée de la Danse - CCNRB détaillé dans le plan 
pluriannuel d’activités visé à l’article I (annexe 1) 
− le plan de financement prévisionnel pluriannuel 2016-2017 et 2018 (annexe 2) 
− les modalités de versement spécifiques pour l’État et chaque collectivité publique (annexe 3) 
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Article 14. Résiliation

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci peut être résiliée par 
chacune des parties, à l’expiration d’un délai de six mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 

La présente convention peut être résiliée de plein droit sans indemnité ou dédommagement en cas de 
cessation d’activités ou de dissolution du Musée de la Danse - CCNRB ou d’incapacité majeure de celui-ci à 
assumer la réalisation du projet artistique joint en annexe. 

Article 15. Modifications

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, 
sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis au Titre I. Cet 
avenant sera signé par les partenaires publics et le CCNRB et fera dès lors partie de la présente convention 
dont il respectera l’ensemble des dispositions.  

Article 16. Sanctions

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par le Musée de la Danse - CCNRB sans l'accord écrit des partenaires publics, 
celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs 
présentés par le Musée de la Danse - CCNRB et avoir préalablement entendu ses représentants. Les 
partenaires publics en informent le Musée de la Danse - CCNRB par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Article 17. Responsabilité, assurances

Le Musée de la Danse - CCNRB exerce les activités mentionnées dans la présente convention sous sa 
responsabilité exclusive. Il fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant survenir à 
l’occasion de l’exercice de son activité. Le Musée de la Danse - CCNRB est seul responsable vis-à-vis des 
tiers de tous accidents, dégâts et dommages de quelque manière que ce soit. Il souscrit les assurances 
nécessaires afin de couvrir ces différents risques, pour lesquels la responsabilité des collectivités publiques 
ne peut être retenue. 

Article 18. Règlement des litiges.

En cas de litige sur l’application des dispositions de la présente convention, le Tribunal administratif de 
Rennes est seul compétent après épuisement des voies amiables en vigueur dans la profession.
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Article 19. Exécution de la convention

Le Préfet de la Région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine, le Président du Conseil régional de Bretagne, le 
Président du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, le payeur départemental d’Ille-et-Vialine, le Maire de 
Rennes, et le bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention.

Fait  à Rennes, le      en 6 exemplaires 

La Présidente du Musée de la Danse - CCNRB,  La Maire de la Ville de Rennes 

Madame Maud LEFEUVRE    Madame Nathalie APPERE 

Le Président du Conseil départemental    Le Président du Conseil régional 
d’Ille-et-Vilaine      de Bretagne 

Monsieur Jean-Luc CHENUT    Monsieur Jean-Yves LE DRIAN 

Le Préfet de la Région Bretagne 
Préfet d’Ille-et-Vilaine 

Monsieur Christophe MIRMAND 
------------------- 

Le Directeur du Musée de la Danse - CCNRB atteste avoir pris connaissance de l’ensemble des termes de 
la présente convention pluriannuelle d’objectifs conclue entre les signataires ci-dessus mentionnés. 

Boris CHARMATZ
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ANNEXE 1

Projet artistique et culturel 
2016 - 2017 - 2018

Rédigé par Boris CHARMATZ, Directeur du Musée de la danse - CCNRB 

____
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Projet d’activités 
2016-2018

Musée de la danse / Centre chorégraphique national de Rennes et de Bretagne – Direction : Boris Charmatz. Association 
subventionnée par le ministère de la Culture et de la Communication (Direction régionale des Affaires culturelles / Bretagne),  
la Ville de Rennes, le Conseil régional de Bretagne et le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine. www.museedeladanse.org
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Introduction

Voilà 6 ans que nous réfléchissons aux lieux possibles pour un Musée de la danse... Mais est-ce que son 
espace idéal ne serait pas finalement une place ? Est-ce que le lieu physique pour un Musée de la danse ne 
serait pas un « vide d'architecture », où les corps mis en mouvement deviendraient un lieu physique 
éphémère ? En 2015, Fous de danse a permis de résoudre certaines contradictions. Ça a eu lieu. Cette 
question, « où le Musée de la danse a-t-il lieu » a trouvé une forme de résolution, pendant une journée...  

L'espace public est, plus que jamais, un lieu de grande tension. Fous de danse y répond, sur le versant de 
l'utopie, de l'espace commun. Mais si la danse est un médium qui permet de créer du commun, de l'espace 
public, elle peut aussi mettre le doigt sur des problèmes, sur des blessures. 

C’est pourquoi le désir d’œuvrer dans l’espace public prendra différentes formes au cours de ce mandat 
2016-2018 : de nouvelles éditions de Fous de danse, des échauffements publics réguliers, des invitations à 
investir des « lieux communs », mais aussi une création de Boris Charmatz pour l’espace public, danse de 
nuit, qui résonnerait comme une « part d’ombre » de Fous de danse.  

Si Fous de danse est un précipité chorégraphique d’une journée, sa préparation permet d’irriguer et de 
renforcer à l’année le travail de transmission des savoirs et des pratiques chorégraphiques. Evènement 
ancré à Rennes, Fous de danse rassemblera des danseurs, des amateurs de l’ensemble de la région et 
devrait trouver des résonances à Brest. Profondément intergénérationnel, Fous de danse sera encore 
envisagé dans une conception élargie de la danse.

Courant 2016, une autre ligne de travail s’amorcera, celle d’un jumelage Bretagne-Berlin. Artiste associé à la 
Volksbühne Berlin à partir de 2017, Boris Charmatz participera à la dynamique de ce théâtre emblématique 
pour y questionner, inventer quel serait le théâtre de demain. À la faveur de cette collaboration, nous 
souhaitons travailler l’ensemble des activités du Musée de la danse à partir de cette ligne géographique : 
programmation, résidences d’artistes croisées, ateliers. L’année 2016 sera consacrée au travail de 
prospection pour que 2017 voit les premières mises en œuvres de cette coopération européenne. 

Par-delà ces lignes de travail, le Musée de la danse accentuera ses activités d’accompagnement d’artistes 
en résidence si les mesures nouvelles d’accueil studio se confirmaient.  
Enfin, le socle des activités d’usage sera travaillé avec le même dynamisme. Les activités de création ne 
manqueront pas : un sextet pour l’espace public, une création grand format rassemblant 10 000 gestes 
chorégraphiques, un objet cinématographique à partir de la pièce enfant sont envisagés durant ce nouveau 
mandat. La dynamique de diffusion des pièces du répertoire sera poursuivie. Le Musée de la danse 
élaborera des temps forts du Pôle Ressources Education Artistique et Culturelle en région, avec des 
séminaires nationaux programmés à Saint-Brieuc, Vannes et Rennes. Il répondra aux demandes de 
formations départementales qui s’accentuent également. 
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LES ACTIVITES DU MUSÉE DE LA DANSE

I - Produire

1/ Créations

Danse de nuit création de Boris Charmatz, automne 2016 
Interprétation : Julien Gallée-Ferré, Peggy Grelat-Dupont, Mani A. Mungai, Jolie Ngemi, 
Marlène Saldana, Frank Willens.  Lumières : Yves Godin.  Dispositif sonore : Perig Menez. 
Travail voix : Dalila Khatir.   
Textes : Tim Etchells.  Costumes : Jean-Paul Lespagnard

Une performance nocturne pour l'espace urbain,  
Un endroit à ciel ouvert, protégé des regards mais proche des rues et des lumières de la ville, 
6 danseurs, peu de mise-en-place. Un sound-système maison, des projecteurs lasers 
trafiqués, peut-être des phares de voiture. Des cailles rôties. De la barbapapa noire. Et surtout une danse 
hallucinée en regard de corps qui se touchent sans frein, pendant que les bouches délivrent des 
improvisations verbales et des sortes de beat-boxing sans beat. Des méditations débitées à toute vitesse sur 
l'art politique de la caricature, l'humour et le danger, le temps du dessin comparé au temps du dansé.
Danse de nuit a lieu dans un parking ou une cour presqu'intérieure, un bout de bitume délaissé, une ruine 
urbaine. Nous dansons qu'il pleuve ou vente ou neige. Une sorte de danse extrême pour un public 
buissonnier. Boris Charmatz

Partenaires de coproduction envisagés : Théâtre National de Bretagne-Rennes, Théâtre de la Ville et 
Festival d’Automne à Paris, la Bâtie-Genève, Holland Festival-Amsterdam, Künstlerhaus Mousonturm 
Frankfurt am Main, Kampnagel-Hamburg…

Des étapes de travail de cette création seront réalisées dans l’espace public à Rennes et Paris. 

10 000 gestes avec 40 danseurs, automne-hiver 2017-2018 
Création de 10 000 gestes qui ne seront visibles qu’une seule fois- une forêt de gestes disparus aussitôt que 
tracés comme une ode à l’impermanence de l’art de la danse.

Partenaires de coproduction envisagés : Théâtre National de Bretagne-Rennes, Volksbüne Berlin, Théâtre 
de la Ville et Festival d’Automne à Paris.

—
2 créations au 
cours  
du mandat : 
1 projet pour 
l’espace public en 
2016 
1 pièce d’envergure 
en 2017
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2/ Reprises

À bras-le-corps, duo chorégraphique de Boris Charmatz et Dimitri Chamblas créé en 1993.  
20 ans après ce premier duo, les complices Boris Charmatz et Dimitri Chamblas l’interprètent 
toujours occasionnellement et envisagent sa transmission à de jeunes interprètes, danseurs 
de l’Opéra National de Paris. Les représentations auront lieu entre le 16 mars et le 02 avril 
2017.
À bras-le-corps, comme premier travail, a tenu pour nous des promesses étonnantes et 
renouvelées. La trame stricte s’adapte à notre évolution/maturation, et le spectacle 
s’apparente de plus en plus à la figure du charriage : amenant avec nous nos expériences d’interprètes et 
d’hommes, emportant des flux émotifs que la structure du duo accueille comme un déversoir. De par son 
état constitutif, le projet a pu s’adapter à tous les lieux, du couvent dominicain à la salle des fêtes, du 
gymnase à la cage de scène prestigieuse ou banale -et se heurter à tous les sols : parquet, béton brut, 
dalles de pierre, linoleums noirs et blancs, et même terre champêtre. Le passé de ce début continué a pour 
nous le goût de l’épopée.... 
Boris Charmatz et Dimitri Chamblas

enfant, création de Boris Charmatz 2011 
Une reprise de cette pièce est envisagée dans le cadre de la Volksbühne à Berlin en janvier 2018. enfant a 
été joué pour la dernière fois à Annecy le 6 février 2015 après 56 représentations depuis 2011.

3/ Autres productions

enfant, le film
Production d’un film à partir de la pièce enfant, pièce chorégraphique de Boris Charmatz créée en 2011. 
Pièce de référence dans l’œuvre de Boris Charmatz créée pour la cour d’honneur du Palais des Papes 
d’Avignon en 2011, enfant a donné lieu à 56 représentations à travers l’Europe. La captation de la pièce 
durant les représentations est rendue difficile de par sa dramaturgie et ses lumières. C’est pourquoi le 
Musée de la danse souhaite créer une œuvre cinématographique à part entière, pour rendre compte de 
cette œuvre au plus près de sa création.

—
2 reprises :
À bras-le-corps au 
répertoire de 
l’Opéra National de 
Paris
enfant à la 
Volksbühne Berlin
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II - Diffuser

1/ Répertoire en tournée

Le répertoire proposé en tournée en 2016-2018 sera constitué d’une base de 9 pièces de 
format dit « classique » dont d’anciennes œuvres comme À bras-le-corps (1993) ou Aatt enen 
tionon (1996), et enrichi des créations qui auront cours au sein du CCN durant ce dernier 
mandat.  Il s’agit de maintenir le développement d’un répertoire varié permettant ainsi son 
inscription dans différents types de programmation.
À cela s’ajoute 4 formats performatifs : expo zéro (2009), 20 danseurs pour le XXè siècle
(2012) Petit Musée de la danse (2013) ainsi que 1 format non-performatif : héâtre-élévision
(2002).  

Ainsi, nous distinguons 4 grandes catégories de projets proposés en diffusion : 
- des projets légers, sans décor ni technique : (sans titre) (2000) ; Improvisation, étrangler le temps ;
- des projets adaptés à des salles moyennes : Aatt enen tionon, Flip Book, manger ; 
- des créations pour grands plateaux : Levée des conflits, enfant, manger ; 
- des projets protéiformes, pouvant intégrer des espaces ou des programmations dédiés aux arts visuels : 
héâtre-élévision, expo zéro, 20 danseurs pour le XXè siècle.

L’objectif est d’assurer a minima les 90 dates de tournées prévues par la convention triennale sur un mandat 
de 3 ans et bien entendu d’ambitionner une diffusion plus étendue que cet objectif. 
Rappelons ici que les œuvres développées par Boris Charmatz sont bien souvent perçues comme étant 
inclassables dans un champ esthétique de référence. C’est ce qui fait toute l’originalité de son travail mais 
qui le porte aussi parfois à être perçu comme difficile d’accès. Boris Charmatz ouvre de nouvelles voies 
formelles à chacune de ses créations et n’a pas de registre stylistique prédéfini. Ainsi, le travail de diffusion 
s’opère différemment au gré des pièces. 

2/ Territoires 

REGIONAL
Le Quartz, scène nationale de Brest accueillera la création danse de nuit dans le cadre du 
Festival Dansfabrik 2017, ainsi que 3 versions de la pièce Sans titre (2000), dans le cadre 
d’un temps fort dédié à la notion d’interprétation.  
Un dialogue est amorcé avec la direction du Théâtre Anne de Bretagne à Vannes et 
différentes pièces sont évoquées en accueil : À bras-le-corps, Aatt enen tionon ou encore 
étrangler le temps. 
À Rennes, le festival Mettre en scène 2016 accueillera la prochaine création Danse de nuit. 
L’ensemble des pièces qui seront créées au cours de ce mandat ont vocation à être représentées au TNB.
Avec danse(s) à tous les étages !, un travail est en cours pour favoriser la diffusion du duo boléro 2 ou 
encore de sans titre (2000), dans le Finistère nord. 

NATIONAL
Au niveau national, 2016 sera marqué par une présence à Tarbes, Poitiers, Paris, Valence, Lorient, Rennes. 
A l’automne 2016, une dizaine de représentations sont envisagées en région parisienne avec la nouvelle 
création danse de nuit dans le cadre du Festival d’Automne à Paris. 
Par ailleurs, la collaboration avec l’Opéra National de Paris, engagée en 2015 avec le montage du projet 20 
danseurs pour le XXème siècle, se poursuit en 2017, avec la transmission et la diffusion de la pièce A-bras-
le-corps pour 8 représentations dans la rotonde du glacier de l’Opéra Garnier. Toujours à l’Opéra, une 
reprise du projet 20 danseurs pour le XXème siècle est envisagée pour la saison 2017-2018. 

INTERNATIONAL
En 2016, le Musée de la danse sera à l’honneur du Tanzkongress à Hanovre (Allemagne) avec un projet se 
déployant de l’espace public à l’ensemble du théâtre avec un échauffement public, 20 danseurs pour le 
XXème siècle et enfin manger en version éclatée. Le Tanzkongress est un projet triennal qui réunit durant 
plusieurs jours des artistes de tous horizons, des scientifiques, des politiques, des pédagogues, des 

—
1 répertoire riche de 
propositions 
chorégraphiques à 
géométrie variable

—
Une attention 
portée à la diffusion 
sur tous les 
territoires.
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producteurs, des journalistes, des étudiants pour présenter et débattre des plus récentes tendances de l’art 
chorégraphique.  

Au printemps 2016, la pièce manger sera présentée à la Biennale de Sydney (Australie) puis à Taïpe 
(Taiwan) et Kyoto (Japon). En fin d’année 2016 la pièce sera reprise à Lisbonne, Porto et Madrid. 

À Philadelphie (Pennsylvanie, USA), un partenariat s’engage sur plusieurs années, avec l’accueil en 2016 
de la pièce Levée des conflits et l’organisation en 2017 d’une édition de Fous de danse.
La collaboration de Boris Charmatz avec la Volksbühne Berlin donnera lieu à la présentation de nombreuses 
pièces du répertoire. 
De nombreux autres contacts sont actuellement en cours. 
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III - Inventer 

1/ Un projet pour « l’espace commun » 

Dans les prochaines années, le musée de la danse souhaite investir l'espace public. La danse est le médium 
idéal de la nécessaire transformation de notre imaginaire commun : on danse de la douche au salon, du 
parquet de bal à la scène, depuis son téléphone pour partager ou apprendre, jusqu'à la rue... La danse se 
regarde, se lit, se fait, s'écrit, se dessine, se parle, se filme... En un instant, on croit visiter la danse, mais 
c'est elle qui nous visite. Elle nous transforme, nous ouvre à d'autres cultures et parties de soi-même. Elle 
permet de desserrer les angoisses et de resserrer les liens. Mais l'endroit qui danse encore le moins est la 
place publique, la ville, l'image que l'on se fait de cette ville. N'attendons pas. Il y a urgence, désir, besoin de 
danser, et de se confronter aux autres par la danse.  

Dans cette perspective, la danse est un facteur de dissensus autant que de consensus. Dans l'exposition de 
nos styles et identités, de nos mouvements et de nos pensées, il doit y avoir absolument une place pour un 
art qui pose problème, qui interroge, qui provoque: la danse est aussi un ferment rageur, capable de réunir le 
plus grand nombre, mais avec la complexité qui est celle de notre présent. Ces grands formats de 
transformation de l'espace public avec, pour, via la danse, sont valides s'ils permettent de dessiner une ligne 
qui va de l'art le plus pointu à la fête la plus lourde, de la pratique la plus improvisée au spectacle le plus 
précis. Car c'est dans ces passages entre pédagogie et performance, transmission et dance-floor, danse 
traditionnelle, historique, antique et danse contemporaine, enfants, amateurs, passants, professionnels 
réunis, que se place l'enjeu public de ces mouvements collectifs. 

Les échauffements publics 
A partir de septembre 2016, le Musée de la danse proposera, 1 dimanche par mois, un échauffement public 
et gratuit sur une place de Rennes. Chaque artiste intervenant dessinera le paysage chorégraphique qu’il 
souhaite transmettre. Cette proposition prendra corps dans le cadre des dimanches pilotés par l’équipe des 
Tombées de la nuit. Le Musée de la danse entend ainsi enrichir la transmission d’une pratique artistique d’un 
apport en culture chorégraphique. 

Fous de danse
Fort du bilan de l’édition 2015 qui a touché des milliers de rennais, le Musée de la danse souhaite 
renouveler l’expérience de Fous de danse, une invitation à vivre la danse sous toutes ses formes et ses 
pratiques le temps d’un week-end sur l’esplanade Charles de Gaulle. Il est donc envisagé trois éditions pour 
le prochain mandat. 
Pour l’édition 2016, le Musée de la danse souhaite reprendre des axes de programmation artistique de Fous 
de danse : l’horizontalité physique et symbolique des propositions, une scénographie minimale, un 
continuum chorégraphique, une exigence artistique pour chacune des propositions. Certains formats 
artistiques comme l’échauffement axé sur la transmission d’une histoire chorégraphique, l’exposition de 
solos ou de duos, le soul train géant, la phrase chorégraphique participative, le dance floor seront entre 
autres conservés comme ossature artistique.
Fous de danse est à la fois un évènement inclusif et continu, une chorégraphie commune prospective, une 
danse collective pour transformer l'espace public, une série de gestes rapides lancés pour répondre 
ensemble à l'appel du présent. Un foyer de danse alimenté par tout un chacun. Danser plus que de raison, 
ensemble, est encore probablement ce qu'il y a de plus raisonnable à faire pour enchanter notre 
contemporanéité inquiète. Fous de danse, c'est une tentative de faire de la chorégraphie commune, dans 
tous les sens du terme, mais avec l'excitation de la confrontation  et de l'invention artistique. Et c'est aussi un 
défi lancé à la ville, à ses habitants, et à sa météo ! 

Date 2016 : dimanche 15 mai 
Des extensions de Fous de danse sont envisagées en région, notamment à Brest en partenariat avec le 
Quartz-scène nationale. 
Par ailleurs, l’intérêt de certaines villes pour l’opération Fous de danse est grandissant, des discussions sont 
en cours avec le Festival d’automne à Paris pour l’envisager place de la République, Philadelphie 
(Pennsylvanie, USA) et Berlin (via la Volksbühne) souhaiteraient l’accueillir en 2017 et l’Armory Show à 
New-York City en 2018.
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2/ Un jumelage Berlin-Bretagne 

A compter de septembre 2017, Boris Charmatz sera artiste associé à la Volksbühne de Berlin pour 5 
années, dirigée par Chris Dercon, actuel directeur de la Tate Modern à Londres.  La Volksbühne Berlin, qui 
signifie théâtre ou scène du peuple, a été créée en 1890 par un mouvement populaire et le bâtiment actuel a 
été construit sur la Rosa-Luxemburg-Platz en 1913 puis reconstruit en 1950. Dirigé par Frank Castorf à partir 
de 1992 qui a développé un projet théâtral élargi, la Volksbühne Berlin est un symbole fort du dynamisme du 
théâtre allemand.  
Avec l'arrivée de la danse dans ce théâtre et un signe d'ouverture européenne, Boris Charmatz souhaite 
participer à l'invention d'un nouveau modèle de théâtre pour le XXIème siècle, entre Bauhaus revisité et 
adéquation avec le nouveau Berlin cosmopolite et xénophile. La Volksbühne produira les grandes pièces et 
le répertoire de Boris Charmatz, qui organisera aussi des formats collectifs, participera à la programmation 
et à l'élaboration des lignes directrices du théâtre.  
Pour le Musée de la danse, cette association promet de trouver des moyens d'action supplémentaire et 
permet d'imaginer un "jumelage" qui guidera l'action du dernier mandat de direction et plus précisément des 
saisons 16-17 et 17-18. Spectacles co-produits, échanges croisés, circulation d'œuvres, d'artistes et de 
protocoles de travail inventés au sein du Musée de la danse, ce jumelage dont le contenu est à inventer 
avec nos partenaires bretons et berlinois permettra de tracer un lien franco-germanique qui reste encore 
aujourd'hui l'une des possibilités forte de la construction européenne. 
Les partenaires pressentis sont Le Bureau du Théâtre et de la danse de Berlin, le Théâtre du centre français 
de Berlin, le Hebbel, le HZT Berlin, la Fabrik à Potsdam… 
Fin mai 2016, le Musée de la danse devrait participer à un voyage de repérage « destination Berlin » 
organisé par l’ONDA international.  

3/ Partenariats et programmations croisées

Festival Autre Mesures
Initiée en 2015, cette collaboration nous est apparue fructueuse tant en termes de croisement des champs 
artistiques que des publics. Le 15 janvier 2016, le Musée de la danse accueillera une soirée intitulée Ohne 
Titel 3 avec : Tom Sora, compositeur allemand, qui jouera de ses boîtes à musiques ; Angèle Chemin, 
mezzo-soprano, qui interprètera la très démonstrative Sequenza de Luciano Berio, Melaine Dalibert, au 
piano, qui jouera les Dance Figures de George Benjamin, version piano de l'œuvre orchestrale. 

Biennale d’art contemporain de Rennes
Le Musée de la danse collaborera à l’édition 2016 de la biennale intitulée Incorporated ! avec l’accueil d’une 
œuvre-maison de l’artiste franco-berlinois Jean-Pascal Flavien dans le jardin commun à l’école d’art. Cette 
œuvre-maison sera habitée durant les 3 mois d’ouverture de la Biennale, activée par le Musée de la danse 
selon des modalités qui restent à définir.

Université Rennes 2
En mars 2017, nous souhaitons créer un nouvel évènement qui enchâsse théorie et performance, inventé 
avec l’Université Rennes 2 (département arts plastiques, arts du spectacle et histoire de l’art) et l’école d’art 
à partir de la thématique conférence d’artiste. 

Un autre temps fort dédiés aux pratiques somatiques « Prendre soin », associant des techniques telles que 
la méthode Feldenkraïs, la pédagogie perceptive, la fasciathérapie, les massages, l’hypnose etc… 

Expositions
Des expositions sont envisagées comme : danse-guerre 2, une exposition sur le contact improvisation, une 
exposition dédiée aux danses urbaines ou encore une exposition des films les plus chorégraphiques 
d’Aernout Mik. 

Partenariat avec le Théâtre National de Bretagne
Le Musée de la danse souhaite prendre part à la réflexion du futur projet du Théâtre National de Bretagne, 
afin d’amplifier l’offre de programmation de la danse à Rennes et de travailler en complémentarité pour 
l’accueil d’artistes en résidence et les apports en co-production.
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Résumé des activités du Musée de la danse

Activités 2016 2017 2018
création de danse de nuit création de 10 000 gestes 
début création de 10 000 
gestes

reprise À bras-le-corps
Paris reprise de enfant Berlincréations

    film enfant

Fous de danse Rennes Fous de danse Rennes Fous de danse Rennes
participation Biennale art 
contemporain Rennes Fous de danse Philadelphie

Fous de danse New-York 
City

Fous de danse Paris  
évènements

  
ouverture nouvelle 
Volksbühne 

repérage et montage de 
projet 

accueil d'artistes-résidents 
berlinois 

accueil d'artistes-
résidents berlinois

    
programmation d'artistes 
bretons à Berlin

Bretagne-
Berlin

    
programmation d'artistes 
berlinois à Rennes
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IV - Accompagner

Le Musée de la danse accompagnera les artistes et les structures qui le sollicitent selon différentes 
modalités. 

1/ Accompagner des artistes

Le Musée de la danse accueille les demandes de résidences émanant de danseurs, 
chorégraphes, plasticiens, amateurs, chercheurs, critiques, écrivains... en résonance avec le 
projet du Musée de la danse. Les aides s'échelonnent du simple prêt de studio à un 
accompagnement financier, technique, logistique et contextuel. Depuis 2010, les dossiers de 
demandes sont étudiés deux fois par an par une commission interne à l'équipe du Musée de 
la danse, composée de la Sandra Neuveut (Directrice déléguée), Martina Hochmuth 
(Directrice des productions), Amélie-Anne Chapelain (Chargée de production) et Marie 
Quiblier (Chargée d’action culturelle).  
Le montant des aides en co-production varie en fonction de la dimension des projets, des parcours 
d’artistes, des temps de résidences. Le Musée de la danse s’inscrira dans la dynamique nationale de 
privilégier les enveloppes de co-production d’un minimum de 10 000 euros dans la mesure où cette 
enveloppe est en adéquation avec les besoins du projet. 
Cependant, de petites enveloppes pourront être allouées à des travaux d’artistes post-diplôme, ou pour 
aider des compagnies implantées en région pour la prise en charge de leurs frais d’approches 
ou encore pour boucler des productions. La commission est attentive à trouver un équilibre 
entre les dimensions de projets, les parcours d’artistes et la provenance géographique. 
Un temps de visibilité sera imaginé, dans la mesure du possible, avec chaque artiste en 
résidence : ouverture, présentation de travaux de leur répertoire, programme de films. Par 
ailleurs, les artistes accueillis participeront au programme Gift, seront invités à proposer une 
conférence aux beaux-arts ou encore à donner un atelier au Conservatoire à Rayonnement 
Régional en fonction de l’adéquation de leur démarche avec ces cadres de partenariat.

Quelques caractéristiques de cet accompagnement sont à l’œuvre depuis 2009 et seront 
poursuivies :

- Un accompagnement appuyé à des artistes implantés en Bretagne, 

- Une diversité esthétique, 
La diversité esthétique est au cœur du projet Musée de la danse. Elle ne s’envisage 
cependant pas dans la programmation des plus grands écarts esthétiques mais suppose une ligne artistique 
résolument contemporaine qui interroge plusieurs esthétiques. 

- Un accompagnement de jeunes artistes émergents, 
De tous jeunes artistes seront accueillis en résidence et co-produits.  Le concours Danse élargie dont la 
prochaine édition se déroulera en 2016 entre aussi dans ce dispositif favorisant l’émergence. 
Par ailleurs, l’accueil d’étudiants d’école de formation internationale est envisagé. 

Le site du Garage est l’outil principalement dédié à l’accueil des compagnies en résidence. Les espaces de 
bureau accueillent aujourd’hui les compagnies Figure Project en permanence et Mua ponctuellement et 
seront également proposés à des compagnies implantées à Rennes.  

Par ailleurs, tout au long de l’année, le Musée de la danse s’efforce de répondre au maximum aux 
demandes de prêts de studio et accueille ainsi nombre de compagnies, essentiellement implantées à 
Rennes ou en région Bretagne. L’équipe du Musée de la danse est également attentive à délivrer des 
conseils aux artistes qui le souhaitent à l’occasion de rendez-vous. 

L’équipe du Musée de la danse participe régulièrement aux rencontres organisées par 
l’ONDA, visant à promouvoir les travaux d’artistes en résidence et à découvrir de nouvelles 
formes artistiques. 

—
Un travail 
d’accompagnement 
en synergie avec 
des structures de 
Bretagne. 

—
Un 
accompagnement 
caractérisé par : 
la diversité 
esthétique,

une attention à 
l’émergence.

—
Une sélection 
attentive à 
l’équilibre des 
dimensions de 
projets, des 
parcours d’artistes 
et des provenances 
géographiques.
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2/ Accompagner des structures

Le Musée de la danse est attentif à l’accompagnement des initiatives dans le domaine de la danse.  
Le Musée de la danse peut délivrer des conseils artistiques, soumettre des propositions d’interventions en 
éducation artistique et culturelle, aider au développement d’une programmation danse), apporter une aide 
technique, un prêt de studio pour finaliser une création, en résumé contribuer, à développer l’offre en danse 
sur le territoire régional. 
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IV - Transmettre

Les relations aux publics, qui recouvrent les missions liées à l’action culturelle, la formation et l’éducation 
artistique, sont travaillées au sein de chaque projet initié par le Musée de la danse. 
Engagé sur des actions de collaboration avec des établissements scolaires, des structures sociales et des 
partenaires culturels, le Musée de la danse développe différents projets de sensibilisation pour une pratique 
élargie de la danse contemporaine. Il souhaite ainsi œuvrer pour qu’un travail de fond sur l’histoire et la 
culture chorégraphique vivante s’effectue au bénéfice d’un large public.

1/ LES ACTIONS DE SENSIBILISATION
Les ateliers et activités en direction du tout public constituent un socle de travail important du Musée de la 
danse. Une offre riche d’expériences artistiques est proposée à destination d’un large public (adultes, 
adolescents, enfants).  

1.1 Ateliers pour tous

GIFT, public adulte et adolescent, site St Melaine
Proposé tous les lundis de septembre à juin, de 19h à 21h, chaque atelier est pris en charge 
par un artiste différent. Lancés en septembre 2009, les gifts attirent toujours de nouvelles 
personnes. Le programme s’élaborera en lien avec la programmation du Musée de la danse 
ou en relation avec l’actualité des différents partenaires sur le territoire comme le Triangle ou 
encore le TNB.  
Programme Gift à Brest, le Quartz, Musiques et danses en Finistère et la compagnie Lola 
Gatt ont fait le choix de renouveler la proposition à laquelle le Musée de la danse s’associe de nouveau pour 
2016-2017.

ECHAUFFEMENTS PUBLICS, tout public, dans l’espace public
A raison de 5 propositions par an, le Musée de la danse a lancé fin 2015 ce nouveau concept 
d’échauffement public et pour tous. S’invitant sur une place de Rennes, le Musée de la danse propose au 
public, quels que soient sa condition physique, son âge, sa proximité avec la danse, de suivre un 
entraînement avec un danseur chorégraphe de renom qui souhaite offrir en partage une traversée éclair de 
son art. 
A partir de septembre 2016, il est envisagé de créer un rdv mensuel, qui s’inscrirait dans le programme des 
Dimanches, en co-production avec les Tombées de la Nuit. 

FOUS DE DANSE 
À l’occasion des éditions du projet Fous de danse, de nombreux amateurs, novices et 
éclairés, seront invités à prendre part à la fête. Des ateliers avec différents danseurs seront 
organisés en fonction des projets. 

1.2 Ateliers pour enfants

KINDER, 5/7ans - SHAKER, 8/10 ans
Kinder et Shaker sont des ateliers de danse contemporaine à destination des enfants 
proposés le samedi matin au Garage.  

—
Un projet d’apport  
kinesthésique et 
d’éveil artistique 
particulièrement 
adapté à l’enfance 
et la petite enfance.

—
Ateliers : une offre  
artistique riche à 
destination  
d’un large public.
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1.3 Grille tarifaire 2016 des ateliers  

Atelier Public Tarif Plein Tarif Réduit*
GIFT Tout public 240€ 180€
KINDER 5-7 ans 180€ 120€
SHAKER 8-10 ans 240€ 180€
Tarif pour shaker et kinder dans un même 
foyer 360€ 260€
Tarifs pour 2 kinders dans un même foyer 300€ 200€
Tarifs pour 2 autres activités dans un même 
foyer (training, gift, shaker) 400€ 300€

*Le tarif réduit s’applique aux familles bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (sur présentation du justificatif), aux étudiants, 
demandeurs d’emploi, bénéficiaires du dispositif sortir. Cours d’essai gratuit. 

Cette grille tarifaire n’a pas vocation à connaître d’évolution majeure.

1.4 Rencontres
Le Musée de la danse développe sa politique de rencontres ou séances de cultures chorégraphiques qui 
sont de quatre natures différentes :  
− Les rencontres concernant l’œuvre de Boris Charmatz et/ou le projet Musée de la danse, 
− Les visites commentées des expositions organisées au Musée de la danse  
− Les rencontres plus théoriques relatives aux questions qui animent le milieu de l’art contemporain (des arts 
visuels comme du spectacle vivant) et qui intègrent la place du projet du Musée de la danse dans cette 
réflexion. 
Intervenants : Boris Charmatz, Marie Quiblier ou autres membres de l’équipe sollicités ainsi que des artistes 
invités.  

Par ailleurs, le Musée de la danse participera aux rendez-vous de rentrée incontournables afin de présenter 
ses missions et activités aux Rennais : notamment le Forum culturel de l’Université, la fête de quartier 
Beauregard. 

2/ LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

2.1 Cours techniques hebdomadaires : training et training +
Le Musée de la danse offre une proposition de trainings auprès des danseurs avancés et professionnels 
dans la continuité des années précédentes.  

Les tarifs reprennent ceux de la grille des ateliers ouverts à tous, avec la possibilité supplémentaire pour 
cette activité, de payer au cours.  

COURS

Tarif/Cours Tarif plein à l’année Tarif réduit

8 € 240 € 180 €

TR : étudiants, demandeurs d’emploi, dispositif sortir
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2.2 Workshops 

Le Musée de la danse souhaite proposer une offre de formation d’excellence et d’ouverture 
avec un axe de travail sur un répertoire technique, ainsi que sur des techniques organiques. 
Les stages sont proposés pendant les vacances scolaires d’hiver, de printemps et d’automne, 
rythme qui convient bien à cette activité. 
Une formation dédiée aux pratiques somatiques est notamment envisagée. 

Par ailleurs, le Musée de la danse souhaite prendre part à la réflexion de la Ville de Rennes 
concernant la création d’une Université d’été artistique, en résonnance avec le projet de summer school 
envisagé à la Volksbühne Berlin.  

Le Musée de la danse est prestataire de formation professionnelle, ce qui permet aux stagiaires d’obtenir 
une prise en charge de leur formation au cas par cas. 

3/ L’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
Le Musée de la danse poursuivra son intervention sur les 3 niveaux d’enseignement : élémentaire, 
secondaire et supérieur. Depuis 2013, le Musée de la danse propose également des actions culturelles à un 
nouveau public : la petite enfance.  

3.1 Petite enfance 
Le Musée souhaite renouveler le partenariat avec la ville de Rennes sur l’organisation 
d’ateliers au bénéfice des enfants de crèches. 

3.2 De la maternelle au lycée
Le Musée de la danse poursuivra ses actions en faveur du développement de projets 
d’éducation artistique et culturelle en danse dans les établissements scolaires, de la 
maternelle au lycée.  
Les projets articulés autour de la démarche d’un artiste intervenant constituent le socle des 
actions en termes d’éducation artistique et culturelle, socle à partir duquel se construisent 
d’autres types de rendez-vous qui viennent compléter la présence artistique dans 
l’établissement : visites, spectacles, séances de films, rencontres. 
Ces projets articulés aux activités du Musée de la danse visent à offrir aux élèves un riche 
parcours associant des temps de pratique, de spectateur et de sensibilisation à la culture 
chorégraphique. 

Dimension territoriale des actions
Le Musée de la danse continuera à développer son action auprès des écoles de la Ville de Rennes dans le 
cadre du dispositif « Actions de sensibilisation » ainsi que dans des établissements situés dans les zones 
prioritaires identifiées par les quatre comités de pilotage pour l’EAC de la région Bretagne. Dans cette 
perspective, des contacts ont notamment été pris avec le collège des Hautes Ourmes implanté sur le 
quartier du Blosne.  

Projet inter-degrés inclus dans la programmation de Fous de danse
Après la mise en œuvre des Sisyphe de Julie Nioche sur trois établissements d’un même quartier (école 
Joseph Lotte, collège Echange, lycée Victor et Hélène Basch), le Musée de la danse souhaite renouveler 
l’expérience de projets inter-degrés dans les années à venir, sur un principe d’aboutissement dans le cadre 
de l’événement Fous de Danse.  

Partenariat Collectif Danse Rennes Métropole
Sur la sollicitation de l’école primaire Jacques Prévert de Saint Gilles, le Musée de la danse a contacté le 
Collectif Danse Rennes Métropole pour co-construire un parcours de découverte des danses d’ailleurs 
(ateliers, visites, rencontres, séance vidéodanse).  
A l’issue de cette première tentative, le Musée de la danse et le CDRM envisagent de pouvoir formaliser le 
partenariat sous la forme d’une proposition diffusée largement aux établissements scolaires de Rennes et sa 

—
Des parcours 
d’éducation 
artistique associant 
temps de pratique 
avec un artiste, 
activités de 
spectateur, séances 
de culture 
chorégraphique.

—
Une offre de 
formation 
d’excellence à partir 
d’un répertoire 
technique.
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région.  

Partenariat avec le Musée Manoli (La Richardais) 
Dans le cadre de leur politique d’éducation artistique et culturelle, le Musée Manoli de La Richardais et le 
Musée de la danse s’associent pour proposer aux écoles qui visitent le Musée Manoli la possibilité de 
bénéficier d’une journée découverte au Musée de la danse à Rennes avec : 

− un atelier « Entrez dans la danse » : mené par un artiste, l’atelier invite les élèves à goûter au plaisir 
de l’improvisation à partir de consignes simples qui convoquent leur imaginaire   

− visite « Les explorateurs du bâtiment » : partant à la découverte des différents espaces du Musée de 
la danse (studio de danse, loges, local technique, bureaux administratifs), les élèves sont 
progressivement amenés à retrouver les différents corps de métiers du spectacle vivant 

− séance « A toi de voir » : à partir d’extraits vidéo, l’équipe médiation du Musée propose de déchiffrer 
les spécificités de la danse contemporaine et d’en découvrir également la richesse 

En 2016, trois écoles du département bénéficieront de ce nouveau partenariat amené à se développer sur 
les années à venir : l’école primaire Per Jakez Héliaz de Saint Malo, l’école primaire François Renaud de 
Saint Lunaire, l’école élémentaire de Sens-de-Bretagne. 

Centre de loisirs 
Le Musée de la danse participe aux réflexions initiées par la Ville de Rennes sur la mise en 
place de parcours à destination des Centres de Loisirs. En résonance avec les projets 
développés par le Musée de la danse, des parcours transversaux en collaboration avec 
d’autres structures culturelles de Rennes pourront être proposés. 

3.3 Enseignement supérieur et formations spécialisées
Lieu de recherche, d’expérimentation et de pratique, le Musée de la danse est un partenaire 
privilégié des établissements supérieurs.

UNIVERSITE RENNES 2 :
Le Musée de la danse collabore régulièrement avec les départements d’arts du spectacle, d’histoire de l’art, 
des arts plastiques de l’Université de Rennes 2 Haute Bretagne sous différentes formes : 

- visites-rencontres conçues à partir de sa programmation,  
- ateliers de sensibilisation et/ou projets de création, 
- implication d’étudiants dans la mise en œuvre de projets du Musée de la danse (stage, service 
civique), 
- entretien collectif ou individuel sur la structure, ses missions, son organisation.  

Au-delà de l’organisation d’une deuxième édition du colloque Paper Board, série sur la conférence d’artistes 
avec le département des Arts plastiques, le Musée de la danse envisage de solliciter les départements 
d’Histoire de l’art, des Arts plastiques et des Arts du spectacle pour l’organisation d’un évènement à la fois 
artistique, théorique et pédagogique qui voudrait interroger de manière transversale les nouveaux formats 
d’exposition et de représentation des œuvres.  
Les glissements engagés par les projets développés au Musée de la danse, entre l’espace muséal et  la 
salle de spectacle, entre l’exposition et la performance, entre le spectateur et le visiteur, trouvent des 
résonances ailleurs en France et à l’international, dans des institutions reconnues comme le MoMA, la Tate, 
le MUCEM, le Centre Pompidou mais également à l’initiative de commissaires ou de programmateurs 
indépendants. D’où l’intérêt d’ouvrir le regard, de partager les expériences, de confronter les points de vue, 
et d’asseoir ainsi la place majeure que tient le projet Musée de la danse dans l’actualité de la réflexion en art 
contemporain.  

CONSERVATOIRE DE RENNES
Au vu du succès rencontré, le conservatoire et le Musée de la danse entendent poursuivre leur collaboration 
sur la mise en place de cours réguliers post diplôme au Musée de la danse.  
Les trois années à venir seront également l’occasion de développer la réflexion initiée en 2014 sur la 
formation continue des enseignants de Mouvances, du conservatoire et du Musée de la danse qui 
interviennent tous auprès d’un jeune public. 

—
Un projet associant 
théorie et pratique 
qui rencontre 
l’adhésion des 
établissements 
supérieurs.
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Les élèves du conservatoire de Rennes seront également invités à prendre part aux prochaines éditions 
Fous de danse, notamment dans le cadre des projets participatifs.  
Enfin, le Musée de la danse et le conservatoire étudient en 2016 la possibilité de la mise en place d’une 
collaboration pérenne sur le principe de l’organisation de deux workshops/an avec un artiste accueilli en 
résidence au Musée de la danse, afin de permettre aux élèves de rencontrer différentes esthétiques et 
d’expérimenter différentes démarches de création. 

3.6 Formations de formateurs 

PREAC : pôle ressources éducation artistique et culturelle
En 2014, la DRAC Bretagne et la Délégation Académique à l’éducation Artistique et Culturelle (DAAC) du 
Rectorat de Rennes confient au Musée de la danse la coordination du PREAC Danse de Bretagne, dispositif 
pour le développement de l’éducation artistique et culturelle. 
Il s’organise selon 2 axes prioritaires : 
- L’organisation d’actions de formation ; 
- La structuration, l’édition et la diffusion de ressources pédagogiques et documentaires. 

Les objectifs : 
Former et informer les acteurs de la danse à l’école, sur la création chorégraphique contemporaine 
Développer le réseau des personnes ressources pour la danse à l’école 
Impulser une réflexion sur les enjeux contemporains de la danse à l’école 

Volet formation : 
Les formations proposées par le PREAC ont pour principes :  
- de s’adresser à un public croisé (Culture/Education Nationale) réunissant des professionnels des deux 
milieux, qu’ils soient personnes ressources du territoire dans le cadre des séminaires nationaux ou des 
acteurs moins expérimentés au sein des formations départementales ;  
- de s’articuler à la démarche d’un artiste qui s’implique dans l’élaboration du programme de la formation et 
participe à sa mise en œuvre ; 
- de s’appuyer sur la programmation d’une structure culturelle favorisant ainsi l’interconnaissance entre les 
différents acteurs de la région ; 
- d’œuvrer à la transmission d’une culture chorégraphique vivante, de favoriser l’articulation d’ateliers de 
pratique et de séances théoriques.   

En 2016, le séminaire national aura lieu les 23, 24 et 25 mars 2016 à La Passerelle, scène nationale de 
Saint-Brieuc, en appui sur la programmation du festival 360°.  
Pour 2017, nous sollicitons le Théâtre Anne de Bretagne à Vannes pour accueillir la prochaine édition du 
séminaire national. Enfin, en 2018, il sera organisé à Rennes. 

Par ailleurs, dans le prolongement des actions départementales menées à l’automne 2015 sur les 
départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor, le pôle s’engage à organiser des formations 
départementales à la demande. 

Par ailleurs, il est envisagé de se rapprocher du PREAC Art contemporain de Bretagne afin d’échanger sur 
les pratiques et éventuellement organiser une formation croisée.

Mission éditoriale :
À chaque séminaire de formation, un ensemble de matériaux ressources, déjà publiés ou produits 
spécifiquement pour l’occasion, sont rassemblés : texte d’analyse, partition, montage vidéo, croquis, corpus 
iconographique, entretiens…  
Ces éléments sont destinés à être retravaillés et articulés dans une forme éditoriale adaptée aux besoins 
des acteurs de l’éducation artistique et culturelle dans la perspective que chaque séminaire de formation 
produise sa propre ressource.  

Enfin, le PREAC de Bretagne participera à la réflexion nationale sur l’éducation artistique et culturelle 
coordonnée par le Centre National de la Danse.
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VI - Rayonner en région

Rayonner en Région, quelques exemples de partenariats

Le travail de rayonnement en région s’envisage dans l’ensemble des activités du Musée de la danse et revêt 
différentes formes : des activités de diffusion, d’accompagnement de résidences d’artistes, d’échange et de 
synergie avec des lieux de diffusion de spectacle susceptibles d’accueillir ces artistes, d’actions d’éducation 
artistique et culturelle, de temps d’écoute et de conseils.  

Les perspectives de diffusion des œuvres du répertoire de Boris Charmatz en région sont à ce jour 
essentiellement à Rennes, Brest et Vannes. 

Quelques exemples de cette action transversale :

Partenariat Rennes / Brest 
La collaboration avec le Quartz, scène nationale de Brest devrait s’intensifier dans les prochaines années, 
autour notamment du projet Fous de danse qui pourrait trouver des résonnances à Brest, d’un travail 
commun sur l’interprétation qui devrait aboutir en juin 2017 et d’accueil de spectacles de Boris Charmatz. 
Par ailleurs, le programme Gift à Brest devrait se poursuivre dans les années à venir. 

Partenariat Danse(s) à tous les étages !
Avec danse(s) à tous les étages !, un travail est en cours pour favoriser la diffusion du duo boléro 2 ou 
encore de sans titre (2000), dans le Finistère nord. Par ailleurs, à partir du projet les Sisyphe accueilli dans 
Fous de danse, un groupe de femmes en réinsertion « les créatives » participera à la performance et des 
personnes formées au projet notamment en finistère pourront rejoindre le projet. 

Partenariat avec le Musée Manoli (La Richardais)
Le Musée Manoli de La Richardais et le Musée de la danse s’associent pour proposer aux écoles qui visitent 
le Musée Manoli la possibilité d’y adjoindre une journée découverte au Musée de la danse à Rennes. Trois 
écoles du département d’Ille-et-Vilaine vont bénéficier de ce nouveau partenariat en 2016 : Saint-Malo, 
Saint-Lunaire, Sens-de-Bretagne. 

Partenariat TNB 
Dans la perspective du renouvellement de la direction du Théâtre National de Bretagne, le Musée de la danse 
souhaite participer de la réflexion du développement chorégraphique au sein de ce centre de production 
européen.  

Fous de danse
L’évènement Fous de danse permet de rassembler les énergies chorégraphiques de Bretagne autour d’un 
même évènement. Comme en 2015, le Musée de la danse travaillera en étroite collaboration avec la 
Compagnie Engrenage pour fédérer les danseurs de danses urbaines de la région autour de cet évènement.
Par ailleurs, le Musée de la danse s’associera au Quartz de Brest d’une part pour accueillir le Sacre interprété 
par des enfants brestois, d’autre part pour créer un évènement écho à Fous de danse à Brest. 
Le projet sisyphe de l’artiste Julie Nioche, réunira différents groupes de la région Bretagne qui ont participé à la 
performance. 

PREAC
Le pilotage du Pôle Ressource Education Artistique et Culturelle de Bretagne permet au Musée de la danse de 
mener un travail auprès de l’ensemble des acteurs de l’éducation artistique et culturelle de Bretagne et de 
tisser des partenariats nouveaux, comme par exemple avec la Passerelle à St-Brieuc pour l’organisation du 
séminaire national 2016. 
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LA VIE DE LA STRUCTURE

I – Le cadre statutaire

Conformément aux souhaits énoncés par la Ville de Rennes, le Musée de la danse s’attachera à réviser les 
statuts et la composition des membres du bureau. 

II – Le personnel

Le Musée de la danse s’engage comme les années précédentes à accueillir des stagiaires dans l’équipe 
administrative ainsi que des danseurs lorsque les projets le permettent. L’équipe nécessite d’être renforcée 
d’un CDD pour les années 2016-2017 en assistanat action culturelle et communication. Par ailleurs, pour 
permettre d’accompagner le développement du projet Fous de danse, le Musée de la danse souhaite faire 
appel à un service civique de janvier à juin 2016. 
Un processus de travail sur les ressources humaines est en cours avec l’appui de Josette Joubier, vice-
présidente. Ce travail permettra de mener en binôme les entretiens individuels et de définir les besoins de 
renfort et de formation de l’équipe pour les 3 années à venir.  

Organigramme 

Direction
directeur : Boris Charmatz 
directrice déléguée : Sandra Neuveut 

Production - diffusion
directrice de production et diffusion : Martina Hochmuth 
chargée de production : Amélie-Anne Chapelain 

Communication – relation avec les publics
chargée de l'action culturelle et des relations publiques : Marie Quiblier 
chargée de la communication : Fatima Rojas 
chargée de l'accueil : Béryl Begon 

Technique
directeur technique : Pascal Abhervé 
entretien : Marie-Thérèse Guédon 

Administration
assistante de direction : Estelle Hervouin 
assistante de gestion : Béatrice Philip 
comptable : Chantal Pinel 

Collaborateurs réguliers : Gilles Amalvi, écrivain, et Céline Roux, historienne de la danse 
Artistes intervenants en éducation artistique et culturelle : Dominique Jégou, Anne-Karine Lescop, Catherine 
Legrand, Pénélope Parrau, Simon Tanguy, Katja Fleig, Jean-Baptiste André. 

Cours et ateliers hebdomadaires : Nathalie Barbe, Olga Dukhovnaya, Pénélope Parrau, 
Sylvain Richard, Catherine Legrand, Marzena Krzeminska.
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III – Les outils

Base de données
Pour l’année 2016, le fichier du Musée de la danse sur la base filemaker connaîtra une profonde refonte, 
afin d’optimiser son utilisation en diffusion, communication ou encore relation avec les publics. 

Licences informatiques
7 postes informatiques seront dotés du logiciel Adobe InDesign afin de soulager la chargée de 
communication de menus travaux graphiques et de favoriser l’autonomie de chacun. 
1 temps de formation commun est envisagé. 

Valorisation du fonds documentaire 
Un meuble design, transformable et pratique conçu par le designer Lisa Lepeinteur de l’atelier des possibles. 
Le meuble sera composé de plusieurs modules dédiés à la mise en valeur du fonds documentaire du Musée 
de la danse. Les modules, roulants et autonomes, offrirons plusieurs combinaisons possibles.  

Procédure d’achats 
Conformément aux recommandations de la Chambre régionale des comptes, une procédure d’achats 
respectant les dispositions de l’ordonnance du 6 juin 2005 devrait être mise en œuvre à compter de janvier 
2016. 

IV – Le bâtiment

Il conviendra d’étudier en concertation avec la Ville de Rennes l’optimisation de certaines parties des locaux 
du Garage, comme l’espace modulable. 
L’organisation des espaces de bureau du site Saint-Melaine sera également réétudiée, afin de permettre à 
l’équipe une meilleure répartition dans les espaces.

***

Conclusion 

Comment conclure ce projet Musée de la danse ? Aventure atypique qui déborde de possibles, musée 
monde, instable, nomade, le Musée de la danse s’est développé dans de multiples directions et reste en un 
sens embryonnaire. Pour conclure, nous voulons formuler une liste non exhaustive de projets non réalisés 
bien qu’évoqués : 

Le Congo envahit la Bretagne 
Breton Woods 
Le kilomètre linéaire d’archives 
Fous de danse au TNB 
Le TNB improvisé 
Les Champs Libres emballés 
Prendre soin, évènement de pratiques somatiques 
Le Musée endormi de la danse 
Le Musée publicitaire de la danse 
Schutz for der zukunft de Christoph Marthaler version Rennes 
Le catalogue du Musée de la danse 
La collection impossible 
Le manuel d’un musée de la danse : How to start a dance museum ? 
Le concours d’architecture du Musée de la danse 
Danse élargie au TNB 
Monumenta : concours de projets chorégraphiques pour le grand palais 
« Rire » processus collectif pour l’espace public 
Les MOOC (Massive Open Online Course) Danse
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ANNEXE 2

Plan de financement prévisionnel pluriannuel 
2016 - 2017 - 2018 

établi par le Musée de la Danse - CCNRB 
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MUSÉE DE LA DANSE/ 
CENTRE CHORÉGRAPHIQUE NATIONAL DE RENNES ET DE BRETAGNE 

BUDGET 2016
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MUSÉE DE LA DANSE/ 
CENTRE CHORÉGRAPHIQUE NATIONAL DE RENNES ET DE BRETAGNE 

BUDGET 2017
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MUSÉE DE LA DANSE/ 
CENTRE CHORÉGRAPHIQUE NATIONAL DE RENNES ET DE BRETAGNE 

BUDGET 2018
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ANNEXE 3

Modalités de versement spécifiques 
pour chaque collectivité publique 

____

Pour l'Etat (Ministère de la Culture et de la Communication – DRAC de Bretagne) :

Pour chaque exercice budgétaire, une convention administrative sera signée entre l'association et 
l'Etat (Ministère de la Culture et de la Communication – DRAC de Bretagne) qui précisera le 
montant de la subvention, au titre des crédits déconcentrés pour l'année budgétaire en cours. 

Un premier versement de 80 % interviendra pour la fin du 1er trimestre, le solde de 20 % sera 
versé à réception de l'ensemble des pièces nécessaires à l'engagement comptable.

 Région Bretagne : 

La Région s'engage à voter le montant de son aide chaque année dans le cadre de cette 
convention et dans le respect du Budget primitif. Une convention financière sera établie 
annuellement avec la structure pour fixer avec elle les modalités de versement de cette 
subvention.

Département d'Ille-et-Vilaine :

La subvention départementale sera versée annuellement après signature de la convention ou d’un 
avenant entre le bénéficiaire et le Département sous réserve du vote des crédits correspondants 
lors du vote du Budget primitif de l’année selon les procédures comptables en vigueur

 Ville de Rennes:
Le règlement de la subvention annuelle de fonctionnement de la Ville de Rennes, dans le cadre du 
respect du principe de l’annualité budgétaire et sous réserve de l’inscription au budget des crédits 
suffisants, intervient par douzièmes de telle manière que les fonds puissent être imputés au 
compte de l'association vers le 15 du mois,  

Les premiers acomptes avant le vote du budget sont calculés sur la base de la subvention de 
l'année précédente et le réajustement se fait sur l'acompte suivant le vote du budget. 

Le comptable assignataire chargé des paiements est Monsieur le Trésorier Principal Municipal.
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1

STATUTS D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE

FONDS REGIONAL D’ART CONTEMPORAIN BRETAGNE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 à L.1431-9 et 

R.1431-1 à R.1431-21

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne en date du 4 février 2012 demandant la création 

d’établissement public de coopération culturelle

Vu la délibération du Conseil municipal de Rennes en date du 16 janvier 2012 demandant la 

création d’établissement public de coopération culturelle

Vu la circulaire n°2002/006 du 28 février 2002 relative aux fonds régionaux d’art contemporain

Vu la circulaire interministérielle n°2003/005 du 18 avril 2003 relative à la mise en œuvre de la loi 

n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle 

et du décret n°2002-1172 du 11 septembre 2002

Préambule

Créé en 1981, le Fonds régional d’art contemporain de Bretagne constitue un des points d’appui 

essentiels à la politique de soutien à la création et à la diffusion de l’art contemporain en région. Les 

missions du Frac s’articulent ainsi autour de trois objectifs principaux : la constitution d’un 

patrimoine public d’art contemporain, sa diffusion et, enfin, la mise en œuvre d’actions de 

médiation et de formation.

Avec les concours de l’Etat et de la Ville de Rennes, la Région Bretagne s’est investie dans la 

construction d’un bâtiment dédié au Frac pour lequel elle a assuré la maîtrise d’ouvrage. Il s’agit de 

donner un nouveau rayonnement et une visibilité accrue au Frac en le dotant d’un nouvel outil 

véritablement adapté à la richesse de sa collection, une des plus importantes au plan national et de 

renforcer ainsi sa diffusion. 

Cette évolution majeure a conduit l’Etat, la Région Bretagne et la Ville de Rennes, conformément à 

la circulaire du 18 avril 2003, à examiner les perspectives d’évolution de cette structure associative 

en Etablissement Public de Coopération Culturelle. Approuvé par le conseil d’administration de 

l’association le 13 mai 2009, ce statut permettra en effet de formaliser et d’assurer la conduite du 

projet artistique et culturel du Frac dans des conditions d’efficacité et de sécurité juridiques 

satisfaisantes en clarifiant notamment le statut de la collection.

C’est dans ce contexte que l’Etat, la Région Bretagne et la Ville de Rennes se sont associés pour la 

création d’un Etablissement Public de Coopération Culturelle dédié au Fonds régional d’art 

contemporain de Bretagne.
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Titre Ier : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1
er

: Création

Il est créé entre :

- l’Etat, représenté par le Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine,

- la Région Bretagne, représenté par son Président

- la Ville de Rennes, représenté par son Maire.

Un Etablissement Public de Coopération Culturelle à caractère industriel et commercial régi d’une 

part par les articles L.1431-1 et suivants et les articles R.1431-1 et suivants du Code général des 

collectivités territoriales et d’autre part par les présents statuts.

Il jouit de la personnalité morale à compter de la date de publication de l’arrêté approuvant les 

présents statuts.

Cet établissement reprend les activités de « l’association Fonds régional d’art contemporain de 

Bretagne ».

Article 2 : Dénomination et siège de l’établissement

L’établissement public de coopération culturelle est dénommé : Fonds régional d’art contemporain 

de Bretagne.

Il a son siège à Rennes.

Il peut transférer son siège en tout autre lieu par décision du conseil d’administration.

Article 3 : Durée

L’établissement public de coopération culturelle est créé pour une durée illimitée.

Article 4 : Missions

Les missions de l’établissement public de coopération culturelle s’articulent autour de 4 axes en 

cohérence avec la circulaire n°2002/006 du 26 février 2002 :

- La constitution, l’enrichissement et la conservation d’une collection d’art contemporain par 

l’acquisition et la commande d’œuvres représentatives de la diversité des formes et modes 

d’expression artistique.

- La diffusion de la collection sur le territoire métropolitain régional, national, international à 

travers l’organisation d’expositions dans et hors les murs, le prêt et le dépôt d’œuvres, 

l’édition, la mise en œuvre d’un programme de rencontres et d’événements.

- La sensibilisation et la formation à toutes les formes de la création contemporaine menées 

auprès des publics les plus larges.

- La poursuite et le renforcement des partenariats confortant la présence de l’établissement sur 

le territoire métropolitain et régional.
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L'établissement exercera ses missions en tenant également compte des orientations culturelles 

que l’Etat, la Région Bretagne et la Ville de Rennes développent en matière de structuration du 

paysage local et régional de l'art contemporain, d'accompagnement de la scène artistique, de 

médiation, d'élargissement des publics de l'art contemporain par des outils et des modalités 

d'intervention variées et innovantes, d'échanges et de projets internationaux.  

Article 5 : La collection d’œuvres d’art contemporain

La collection est composée d’une part des œuvres dévolues par l’association Fonds régional d’art 

contemporain de Bretagne et d’autre part de celles acquises à partir de la création de l’établissement 

public de coopération culturelle.

La collection constitue dans son entité un bien inaliénable et imprescriptible.

La conservation et l’exploitation de celle-ci sont assurées selon les règles de déontologie 

professionnelle définie par le Conseil international des musées (ICOM) et dans le respect du droit 

de la propriété intellectuelle.

TITRE II : ADHESION, RETRAIT, DISSOLUTION ET MODIFICATION DES STATUTS

Article 6 : Adhésion d’un nouveau membre, retrait d’un membre, dissolution de 

l’établissement

Les dispositions du Code général des collectivités territoriales (article R1431-3 et article R1431-19

et suivants) s’appliquent en ce qui concerne l’adhésion d’un nouveau membre, le retrait d’un 

membre et la dissolution de l’établissement.

Article 7 : Modifications des statuts

Le conseil d’administration peut proposer une modification des statuts de l’établissement en vue de 

modifier les missions de l’établissement et/ou ses conditions initiales de fonctionnement. 

La modification des statuts est décidée par arrêté du représentant de l’Etat dans la région, après 

délibérations concordantes des conseils et organes délibérants de chacun des membres de 

l’établissement. 

Article 8 : Dévolution de la collection

En cas de dissolution de l’établissement, la dévolution de la collection dans sa totalité est opérée au 

profit de la Région Bretagne. 

Article 9 : Organisation générale

L’établissement est administré par un conseil d’administration et est dirigé par un directeur. Il est 

également doté d’un comité technique d’achat.
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Article 10 : Composition du conseil d’administration

Le conseil d’administration comprend 16 membres :

- 4 représentants de l’Etat ou leurs suppléants désignés par le Préfet de région,

- 4 représentants de la Région Bretagne ou leurs suppléants désignés par le Conseil régional de 

Bretagne pour la durée du mandat électif restant à courir,

- 2 représentants de la Ville de Rennes ou leurs suppléants désignés par le Conseil municipal pour la 

durée du mandat électif restant à courir,

Chaque collectivité élit en plus des représentants visés ci-dessus un représentant suppléant de 

chaque représentant titulaire.

- 3 personnes qualifiées désignées conjointement par l’Etat, la Région Bretagne et la Ville de 

Rennes, pour une durée de trois ans renouvelables.

En l’absence d’accord des membres sur la désignation des personnes qualifiées, la désignation 

s’opère de la manière suivante :

- une personne qualifiée nommée par l’Etat,

- une personne qualifiée nommée par la Région Bretagne,

- une personne qualifiée nommée par la Ville de Rennes,

- 1 représentant de l’association « Les amis du Frac » désigné pour une durée de trois ans 

renouvelables.

- 2 représentants du personnel de l’établissement, élus à cette fin par le personnel pour une durée de 

trois ans renouvelables.

Tout membre du conseil d’administration peut donner mandat, par écrit, à un autre membre ou le 

représenter à une séance. Aucun membre ne peut recevoir plus d’un mandat.

En cas de vacance d’un membre, pour quelque cause que ce soit, survenu plus de six mois avant 

l’expiration de son mandat, un autre représentant est désigné ou élu dans les mêmes conditions pour 

la durée du mandat restant à courir.

Article 11 : Présidence du conseil d’administration

Le conseil d’administration élit un président en son sein, à la majorité des deux tiers des membres 

présents ou représentés pour une durée de trois ans renouvelables, qui ne peut excéder le cas 

échéant celle de son mandat électif.

Le président est assisté d’un vice-président désigné dans les mêmes conditions et pour la même 

durée que le président.

En cas d’empêchement ou d’absence du président, le vice-président assure son remplacement. En 

cas de vacance du président, le vice-président assure son intérim et convoque immédiatement une 

réunion du conseil d’administration pour élire un président.

Le président convoque le conseil d’administration au moins deux fois par an.
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Il préside les séances du conseil et en arrête l’ordre du jour.

Il propose au conseil d’administration de délibérer sur la nomination et la cessation de fonction du 

directeur d’établissement dans les conditions fixées à l’article des présents statuts.

Il nomme le directeur de l’Etablissement dans les conditions prévues aux articles L.1431-5 et 

R1431-10 du code général des collectivités territoriales.

Il peut déléguer sa signature au directeur.

Article 12 : Attributions du conseil d’administration

Le conseil d’administration délibère sur toutes les questions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’établissement notamment sur :

1° Les orientations générales de la politique de l’établissement sous forme d’un projet artistique et 

culturel

2° La convention de mise à disposition du bâtiment appartenant à la Région Bretagne

3° Les conventions de partenariat avec les collectivités territoriales et leurs groupements ou tout 

autre structure partenariale

4° Le budget et ses modifications

5° Les comptes et l’affectation du résultat de l’exercice

6° La politique tarifaire régissant les droits d’entrée et toutes autres prestations culturelles

7° Les créations, modifications et suppressions des emplois permanents

8° Les projets d’achat ou de prise à bail d’immeubles et, pour les biens dont l’établissement public 

est propriétaire, les projets de ventes et de baux d’immeubles

9° Les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés, le tarif des 

prestations facturées

10° Les projets de concession et de délégation de service public

11° Les emprunts, prises, extensions et cessions de participations financières

12° Les créations de filiales et les participations à des sociétés d’économie mixte

13° L’acceptation de dons, legs, partenariats et les orientations en matière de mécénat prises par 

l’établissement

14° Les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines d’entre elles peuvent être 

engagées par le directeur

15° Les transactions

16° Le règlement intérieur de l’établissement

17° Les conditions générales d’acquisitions d’œuvres d’art destinées à la collection, de legs et de 

dons sur proposition du comité technique d’achat – et il entend les propositions et conditions de 

dépôts/prêts de ces œuvres formulées par le directeur

18° Les suites à donner aux observations consécutives aux inspections, contrôles ou évaluations 

dont l’établissement a fait l’objet.

Le conseil d’administration détermine les catégories de contrats, conventions et transactions qui, en 

raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation et 

celles dont il délègue la responsabilité au directeur. Celui-ci rend compte, lors de la prochaine 

séance du conseil d’administration, des décisions qu’il a prises en vertu de cette délégation.

Article 13 : Fonctionnement du conseil d’administration

Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président qui fixe l’ordre du jour de la 

séance. Il se réunit au moins deux fois par an. Il se réunit également à la demande d’une des 

personnes publiques membres de l’établissement ou de la moitié de ses membres.
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Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses membres est 

présente ou représentée. Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil d’administration est de nouveau 

convoqué avec le même ordre du jour dans un délai de huit jours. Il délibère alors valablement quel 

que soit le nombre de membres présents.

En l’absence de son suppléant, un membre du conseil d’administration peut donner mandat à un 

autre membre pour le représenter à une séance. Aucun membre ne peut recevoir plus d’un mandat.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du 

président est prépondérante.

Le président peut inviter au conseil d’administration, pour avis, toute personne dont il juge la 

présence utile en fonction de l’ordre du jour.

Le directeur, sauf lorsqu’il est personnellement concerné par l’affaire en discussion et l’agent 

comptable participent au conseil d’administration avec voix consultative.

Les membres du conseil d’administration exercent leur fonction à titre gratuit. Toutefois, ces 

fonctions ouvrent droit aux indemnités de déplacement temporaire prévues par la réglementation en 

vigueur.

Les membres du conseil d’administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt, ni occuper 

aucune fonction dans les entreprises traitant avec l’établissement pour des marchés de travaux, de 

fournitures ou de prestations, ni assurer des prestations pour ces entreprises. Tout membre du 

conseil ne respectant pas ces règles sera entendu par le conseil d’administration et, le cas échéant, 

démis d’office de ses fonctions par le conseil d’administration.

Tout mandat prend fin de plein droit par la perte de la qualité en vertu de laquelle il a été nommé.

Article 14 : Le directeur de l’établissement

A la création de l’établissement, les dispositions prévues par la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002, 

modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006, article 3, au sujet de la nomination du directeur lors 

de la transformation de « l’association Fonds régional d’art contemporain de Bretagne » en 

établissement public de coopération culturelle, sont appliquées.

Ensuite dans les conditions prévues par les articles L.1431-5 et R1431-10 du Code général des 

collectivités territoriales, les personnes publiques représentées au conseil d’administration 

établissent un cahier des charges et procèdent à un appel à candidatures. Après réception de celles-

ci, elles définissent une liste des candidats à l’unanimité au vu des projets d’orientation artistique, 

culturelle et scientifique présentés par chacun des candidats lors d’une audition. Cette liste est 

ensuite soumise au  conseil d’administration. Le directeur est nommé par le président de 

l’établissement sur proposition du conseil d’administration à la majorité des deux tiers de la totalité 

de ses membres. 

Le premier mandat du premier directeur de l’établissement ainsi nommé est de cinq ans. Ce mandat 

est renouvelable par période de trois ans. Le renouvellement est décidé par le conseil 

d’administration sur proposition de son président et sur la base d’un nouveau projet artistique et 

culturel proposé par le directeur."
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La durée du mandat des directeurs ultérieurs sera de trois ou cinq ans, renouvelable par période de 

trois ans.

Il peut être mis fin au mandat du directeur en cas de faute grave.

La décision du président de mettre un terme au mandat du directeur doit être précédée d’une 

procédure contradictoire, de la communication préalable des griefs et de l’accord du conseil 

d’administration adoptée à la majorité des deux tiers de ses membres.

Le directeur dirige l’établissement Fonds régional d’art contemporain de Bretagne et à ce titre :

1° Il élabore et met en œuvre le projet artistique et culturel il a été nommé et rend compte de son 

exécution au conseil d’administration

2° Il assure la réalisation du programme d’activités validé par le conseil d’administration

3° Il prépare et exécute les délibérations du conseil d’administration

4° Il est l’ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement

5° Il prépare le budget, ses décisions modificatives et en assure l’exécution

6° Il assure la direction de l’ensemble des services et a autorité sur l’ensemble du personnel

7° Il a autorité sur le personnel, recrute et nomme aux emplois de l’Etablissement

8° Il passe tous actes, contrats et marchés, dans les conditions définies par le conseil 

d’administration

9° Il représente l’établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile

10° Il peut, par délégation du conseil d’administration et sur avis conforme du comptable de 

l’établissement, créer des régies de recettes et d’avances soumises aux conditions fixées par les 

articles R1617-1 à R1617-17 du Code général des collectivités territoriales

11° Il participe au conseil d’administration avec voix consultative sauf lorsqu’il est personnellement 

concerné par l’affaire en discussion

12° Il prépare et anime les comités techniques d’achat. Il informe le conseil d’administration des 

dépôts et prêts d’œuvres à l’établissement Fonds régional d’art contemporain Bretagne.

13° Pour l’exercice de ses attributions, et après accord du Conseil d’administration, il peut déléguer 

sa signature à un ou plusieurs chefs de service placés sous son autorité. 

Le directeur soumet au conseil d’administration toute modification du programme d’activités et 

toute modification budgétaire nécessaires au bon fonctionnement de l’établissement.

Les fonctions de directeur sont incompatibles avec un mandat électif dans l’une des collectivités 

territoriales membres de l’établissement et avec tout autre fonction dans un groupement qui en est 

membre ainsi qu’avec celle de membre du conseil d’administration de l’établissement.

Le directeur ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans les entreprises en rapport avec 

l’établissement, ni occuper aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer des prestations pour leur 

compte.

Article 15 : Le comité technique d’achat

Le comité technique d’achat participe à la politique d’acquisition de l’établissement. Il propose et 

émet des avis sur les acquisitions.

Il est composé :

- du directeur
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- de quatre à six  personnalités qualifiées pour leur expertise en art contemporain nommées 

pour une durée de trois ans renouvelables une fois par le conseil d’administration sur 

proposition du directeur

- du conseiller pour les arts plastiques à la direction Régionale des Affaires Culturelles, d'un 

collaborateur de la direction de la culture de la Région Bretagne et d'un collaborateur de la 

direction de la culture de la Ville de Rennes qui assistent aux réunions avec voix 

consultative.

En cas de cessation d’activité de l’une des personnes qualifiées, il est procédé à son remplacement 

dans les mêmes formes et pour la durée du mandat restant à courir.

Le comité technique d’achat se réunit sur l’initiative du directeur de l’établissement. La présence de 

la majorité de ses membres et d’au moins les deux tiers des personnalités qualifiées est obligatoire.

La convocation à la réunion du comité technique d’achat est faite par lettre individuelle à ses 

membres au moins quinze jours à l’avance. L’absence à trois réunions consécutives entraîne la 

démission d’office.

Les propositions d’acquisition sont définies à la majorité simple des membres présents.

Le directeur de l’établissement anime les travaux du comité technique d’achat et en assure le 

secrétariat. Il établit un procès-verbal des réunions qu’il soumet pour décision au conseil 

d’administration.

Article 16 : Le régime juridique des actes

Les délibérations du conseil d’administration ainsi que les actes à caractère réglementaire de 

l’établissement font l’objet d’une publicité par voie d’affichage au siège de l’établissement et par 

publication au Recueil des actes administratifs de la préfecture du département où l’établissement a 

son siège.

Une copie de ces actes est adressée aux personnes publiques membres de l’établissement.

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les dispositions du titre III du livre Ier de la troisième 

partie du Code général des collectivités territoriales relatives au contrôle de légalité et au caractère 

exécutoire des actes des autorités départementales sont applicables à l’établissement.

TITRE III – REGIME ADMINISTRATIF, FINANCIER ET COMPTABLE

Article 17 : Dispositions générales

Les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de la première partie du Code 

général des collectivités territoriales relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics sont 

applicables à l’établissement.

Article 18 : Le budget

L’état prévisionnel des recettes et des dépenses est adopté par le conseil d’administration dans les 

trois mois qui suivent la création de l’établissement puis, chaque année, avant le 1
er

janvier de 

l’exercice auquel il se rapporte.
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Article 19 : Le comptable

Le comptable de l’établissement est un comptable direct du Trésor ou agent  nommé par le Préfet 

sur proposition du conseil d’administration après avis conforme du trésorier-payeur général. Il est 

soumis aux obligations prévues par les articles L.1617-2 à L.1617-5 du Code général des 

collectivités territoriales.

Article 20 : Régies d’avances et de recettes

Sur avis conforme du comptable, le directeur peut créer des régies d’avances et de recettes.

Article 21 : Ressources

Les ressources de l’établissement comprennent :

1° Les contributions financières des personnes publiques membres de l’établissement

2° Des subventions et autres concours de l’Union Européenne, de l’Etat, des établissements publics 

nationaux, des collectivités territoriales et leurs groupements et de toute autre personne publique

3° La rémunération des services rendus

4° Les droits d’entrée et produits des activités commerciales

5° Le produit des contrats et concessions

6° Le produit des manifestations artistiques ou culturelles organisées par l’établissement

7° Les revenus des biens meubles et immeubles

8° Le produit de la location d’espaces et de matériels

9° Le produit des aliénations et immobilisations

10° Les dons, legs et apport en mécénat

et, d’une manière générale, toutes recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur.

Article 22 : Apports et contributions des membres

Les contributions des membres sont fournies :

1° sous forme de participation financière au budget annuel (fonctionnement et investissement hors 

acquisition d’œuvres)

Les contributions de base des collectivités membres au titre de l’année 2012 sont les suivantes :

Pour l’Etat

Pour la mise en œuvre des missions définies à l’article 4 et sous réserve des décisions budgétaires 

annuelles, l’Etat s’engage à verser une contribution annuelle à l’établissement établie sur la base 

d’un montant cible  de560 000 €

Pour la Région Bretagne

Pour la mise en œuvre des missions définies à l’article 4 et sous réserve des décisions budgétaires 

annuelles, la Région Bretagne s’engage à verser une contribution annuelle à l’établissement établie 

sur la base d’un montant cible de 560 000 €

Pour la Ville de Rennes
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Pour la mise en œuvre des missions définies à l’article 4 et sous réserve des décisions budgétaires 

annuelles, la Ville de Rennes s’engage à verser une contribution annuelle à l’établissement établie 

sur la base d’un montant minimum de 150 000 €.

Pour les années suivantes, les contributions financières de l’Etat, de la Région et de la Ville de 

Rennes seront établies dans des proportions comparables aux subventions versées en 2012.

Les contributions financières de l’Etat et de la Région seront établies chaque année, en ayant pour  

objectif le principe de parité. 

Ces contributions financières feront l’objet de décisions des personnes publiques dans le cadre de 

l’annualité budgétaire.

2° Sous forme de mise à disposition de terrain, locaux, équipements qui restent la propriété de la 

personne physique ou morale qui en aura fait l’apport.

A ce titre, la Région Bretagne, maître d’ouvrage du bâtiment, met celui-ci à disposition de 

l’établissement à titre gratuit. Cette mise à disposition sans transfert de propriété fait l’objet d’une 

convention entre la Région Bretagne et l’établissement. Cette convention précise la nature des 

charges qui relèvent d’une part du propriétaire et d’autre part de l’usager.

3° sous forme de mise à disposition de personnel qui fera également le cas échéant l’objet de 

convention.

TITRE IV – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 23 : Dispositions transitoires relatives au conseil d’administration

Jusqu’à la première élection des représentants du personnel au sein du conseil d’administration de 

l’établissement qui devra intervenir dans un délai de six mois suivant la publication de l’arrêté de 

création de l’établissement et jusqu’à la nomination des personnes qualifiées qui devra intervenir 

dans un délai identique, le conseil d’administration siège valablement sans leur présence avec les 

membres mentionnés à l’article 10 des présents statuts.

Les représentants élus du personnel siègent au conseil d’administration dès leur élection. Les 

personnes qualifiées siègent au conseil d’administration dès leur désignation.

Article 24 : Transfert de personnels

Il est fait application des dispositions de l’article L.1224-1 du code du travail aux salariés de 

l’association Fonds régional d’art contemporain, autres que le directeur de celles-ci.

Les personnels disposant de contrats de droit privé dans l’association dont l’activité est transférée à 

l’Etablissement continuent de bénéficier des mêmes conditions contractuelles.

L’arrêté préfectoral de création de l’établissement fixe la date à laquelle des transferts deviennent 

effectifs.

Article 25 : Dévolution des biens
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L’établissement est autorisé à recevoir, après vérification de l’inventaire, les biens, propriétés de 

l’association dénommée Fonds régional d’art contemporain de Bretagne notamment :

- la collection d’œuvres et d’objets d’art et la documentation afférente,

- le fonds documentaire général et les archives de « l’association Fonds régional d’art 

contemporain de Bretagne »

- les droits et obligations résultant des contrats et conventions conclus par l’association

- les droits de propriété intellectuelle issus des cessions de droits d’exploitation par les artistes 

auteurs des œuvres de la collection.

Ces dispositions ne sont applicables que sur délibération de l’assemblée générale de dissolution de 

l’association décidant de la dévolution des biens à l’établissement et des modalités des opérations 

de liquidation correspondantes.

En outre, la reprise par l’établissement de la trésorerie, des dettes et créance de « l’association 

Fonds régional d’art contemporain Bretagne » ne devient effective également qu’après délibération 

de l’assemblée générale de l’association organisant les modalités de cette reprise.

Les contrats de travaux, fournitures et services passés par l’association et en cours d’exécution à la 

date de la dissolution de l’association sont transférés de plein droit à l’établissement.

TITRE V : REGLEMENT INTERIEUR

Article 26 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur sera établi par le conseil d’administration. Ce règlement est destiné à fixer 

les divers points non prévus par les statuts.
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